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Rapport
sur Iii

gestion pendant l'annee 1934

presente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
an

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä Particle 5 de la loi federale

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer fed6raux, nous avons l'honncur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1934, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ;i l'approbation de l'Assemblee
federale.

I. Etendue du reseau.
La longueur des lignes appurtenant ä la

Confederation accusait, ä fin 1934, les chiffres sui-
vants:
longueur reelle 2877,257 km, longueur

exploitee 2936,218km

Dont sont remises ä bail par les
chemins de fer federaux les lignes de:
Bale C. F. F.— St-Jean

(frontiere) 5,231 km
Woblen—Bremgarten 7,011 »

WaLtwil—Ebnat-Kappel 1,854 »
17, HG

La longueur de notre propre reseau,
exploite ä nos propres frais, est de

Los chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de:
Xyon—Grassier La Rippe

(frontiere) 5,941km
Vevev—Puidoux-Chexbres 7,8,5 »

2919,070 km

13,76

IIe arrondissement
III0 arrondissement

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises h bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 2932,83c km

Elle sc repartit cornme il suit entre les
trois arrondisscinents:

Ier arrondissement 954,886 km
9/ 11)

4B8 *

1001,45, )>

Les chemins de fer federaux parlicipenl ä

['exploitation d'aulrcs lignes de la maniere suivante:
a. ils assurent loule iexploitation sur les tron^ons

ci-apres:

"I'ooö km

3,äo2
0>440

1'743

10,OOS

14, 639

km

»

»

»

»

0,3uo km

ligue des marchaiulises Bfde
chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhih

Grassier La Rippe (frontiere)
—Divonne-Les Bains

Delle (frontiere)—Delle
Koblenz (frontiere)—Waldshut

b. ils assurent le service de

la conduite des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus 13,259
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier 41,284
Moutier—Longeau 12,979
Iselle (limite de propriete)

—Domodossola
Pino (frontiere)—Luino.

I.a longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
concourt est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite"
par les chcinins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ii l'exploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä 30 1 3,455 km

Depuis Je 1er janvier 1934, le service de la
traction sur la ligne Bulle—Romont, assure jus-
qu'alors par les chemins de fer federaux, est effectue
par le reseau proprietaire lui-meme; cette ligne a une
longueur d'cxploitation de 18,092 km.

71,s

80, 616

1
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II. Situation ggn6rale et resultats financiers.
Les resultats d'exploitation de l'exercice ecoule

sont venus justifier la crainte, que nous exprimions
dans notre rapport ä l'appui du budget de 1934,
de voir s'aggraver encore la crise des transports dont
les chemins de fer federaux souffrent depuis 1929.

Alors que le trafic s'est manifestement intensifie
pendant le premier semestre, ce qui permettait
d'espercr une amelioration des resultats, il s'est
de nouveau mis ä flechir des le milieu de l'annee,
en sorte que le total des recettes de transport pour
1934 est tombe au-dessous des chiffres corres-
pondants de l'exercice precedent.

Les recettes de transport, qui avaient baisse de
42,70 millions de francs de 1931 ä 1932 et de 6,a8
millions de 1932 ä 1933, ont atteint, en 1934, le mon-
tant de 321,26 millions de francs, inferieur de 2,91
millions de francs, ou 0,9%, aux resultats de l'annee
precedente. La preuve du fort recul du trafic qui
s'est manifeste pendant la seconde moitie de l'annee,
c'est que, companies ä Celles de 1933, les recettes
de transport ont ete de 3,4 % plus elevees durant
le premier trimestre et encore de 2,4 % superieures
pendant le second trimestre, tandis qu'au troisiäme
trimestre elles ont dejä flechi de 3,7 %, pour tomber,
au quatrieme trimestre, de 4,8 %. Par rapport aux
recettes de transport de 1929, qui avaient atteint
le chiffre record de 401,95 millions de francs, le recul
est de 80,09 millions de francs, c'est-ä-dire de 20,4 %.

Dans le service des voyageurs, la regression ob-
servee depuis 1930 a persiste; eile a, toutefois, ete
plus faible que les annees precedentes. Le nombre
total des personnes transportees durant l'exercice
est tombe ä 114,29 millions, en diminution dfe 0,äB

million, ou 0,5 %, sur les chiffres de 1933; cette
annee-lä, le flechissement avait ete de l,7% -et, en
1932, de G,0%. Par rapport au chiffre record de
1930, 127,91 millions de voyageurs, la diminution est-
de 13,02 millions de personnes, ou 10,6 %, ce qui
correspond ä un recul de 31,ß ä 27, B par tete de

population.
Comme consequence de la regression des

transports, les recettes du seruice-voyageurs ont
flechi ä 133,21 millions de francs, en diminution de
2,00 millions, ou 1,5%. Ce recul est legerement supe-
rieur ä celui de l'annee passee, qui ne s'elcvait qu'ä
1,54 million de francs, ou 1,4 %, mais il est cependant
considemblement plus faible qu'en 1932, annee oü
la moins-value s'etait eleveeä 13,97 millions de francs,
soit ä 9,3% par rapport aux chiffres de 1931.

Comparees au maximum de 159,12 millions de francs
realise en 1930, les recettes de 1934 ont recule de
25,9 millions, ou 16,3 %. II n'est pas sans interet
de faire remarquer qu'elles ont baisse, durant l'exercice

ecoule, dans une plus forte proportion que le
nombre des voyageurs, ce qui s'explique par l'ex-
tension donnee aux reductions de tarifs et l'intro-
duction de nouvelles facilites de transport, ainsi que
par l'exode des voyageurs dans les classes inferieures
des voitures. Le recul des recettes provient egalement
des conditions atmospheriques des mois de juillet
et aoüt, qui ont ete moins favorables qu'en 1933.

D'apres les resultats connus, les principaux
chemins de fer etrangers ont enregistre de 1933 ä

1934 les reculs suivants sur leurs recettes-voyageurs:
chemins de fer italiens de l'Etat 3, G %; societe nationale

des chemins de fer beiges 5,2%; chemins de
fer federaux autrichiens 8,4 %; chemins de fer neer-
landais 9,3 %; en revanche, les grands reseaux anglais
signalent une hausse de 1,4 % et les chemins de fer
du Reich de 8,3 %.

Apres avoir diminue sans interruption depuis
1929, le trafic des marchandises accuse pour la
premiere fois, en 1934, une legäre augmentation des
quantites transportees, tandis que les recettes ont
continue ä flechir. Les quantites transportees (ba-
gages, animaux, transports postaux et marchandises),
qui etaient encore tombees l'annee precedente de
477 000 tonnes, ou 3,4 %, se sont accrues durant
l'exercice dc 187 000 tonnes, ou 1,3 %, et ont atteint au
total 14,98 millions de tonnes. Compare au chiffre
record de 1929, 19,28 millions de tonnes, le trafic des
marchandises a baisse de 4,30 millions de tonnes, c'est-
ä-dire de 22,3%, ou, calcule par habitant, de 4,8 ä 3,B
tonnes. Le surcroit de transport, par rapport ä 1933,
concerne principalement les marchandises expediees
sur la base des tarifs exceptionnels — l'augmentation
est de 325 000 tonnes —, tandis que Celles des autres
classes de tarif, ainsi que les bagages, les animaux
et les colis postaux n'accusent que des differences
insignifiantes. Si le nombre des tonnes transportees

s'est accru, c'est avant tout grace ä la forte
augmentation du trafic de transit, lequel a atteint
2,4b millions de tonnes, en hausse de 480 000 tonnes
ou 24,3 %; l'augmentation concerne cependant pres-
que exclusivement des marchandises pondereuses,
telles que la houille + 405 000 tonnes), le fer et le
minerai de fer (+54 000 tonnes).

Les importations ont diminue de 190 000 tonnes,
ou 2,3 %, par rapport ä Celles de 1933; elles s'elevent
ä 8,13 millions de tonnes. En revanche, malgre les
obstacles accrus mis au commerce international et
les entraves monetaires, les exporlalions ont passe
ä 520 000 tonnes au total, en augmentation de 28 000
tonnes, ou 5,8 %.

Considere sous l'angle de la valeur, le
commerce exterieur suisse accuse une forte diminution
des importations, qui sont descendues ä 1434 millions
de francs, en diminution de 160 millions; les expoi*
tations n'ont recule que de 8 millions et s'etablissent
ä 844 millions de francs. II en resulte une nouvelle
amelioration, de l'ordre de 152 millions de francs,
de notre deficit de la balance commerciale, lequel a
atteint son point culminant, 962 millions de francs,
en 1932; le deficit s'eleve actuellement ä 590 millions
de francs.

Le trafic interne, qui constitue environ un tiers
des transports de marchandises des chemins de fer
federaux, s'est maintenu ä peu pres au meme niveau
que l'annee precedente, grace aux mesures prises
pour proteger le marche interieur et au fait que
l'industrie du bätiment est demeuree en pleine acti-
vite. Malgre une augmentation du tonnage, qui
porte surtout, il est vrai, sur les envois en transit
de houille, transportes ä bas tarif, les recettes du
trafic des marchandises sont resides, avec un total de

188,04 millions de francs, de 0,91 million, ou 0,5 %, en
de?ä du chiffre de l'annee passee. De la sorte, com-



Figure 1.

Trafic-marchandises interne des C. F. F.
et trafic d'importation, d'exportation et de transit

pendant les divers trimestres des anndes 1930 ä 1934.

1 Trafic total des C.F.F. 2 Importations, exportations et transit.
3 Trafic interne.

Millions da tonnes

I H I 17 I J I F I 1 117 1 II IFI II II
4930 1931 1932 1933 1954

parees ä Celles de 1929, 245,70 millions de francs, les
recettes ont flechi de 57,ß6 millions de francs, soit
de 23,5 %.

Pour les chemins de fer etrangers, le recul des
receltes de transport s'est eleve, de 1933 ä 1934, aux
chiffres suivants: societe nationale des chemins de
fer beiges 4,7 %; grands reseaux fran^ais 8,4 %;
chemins de fer de l'Etat italien 9,4 %; chemins de
fer neerlandais 12,7 %. En revanche, les chemins de
fer federaux autrichiens signalent une augmentation
de recettes de 2,0 %, les grands reseaux anglais de
5,, % et les chemins de fer allemands du Reich de
i?:9 %.

Les lourdes pertes que les chemins de fer ont
subies sous l'influence de la depression economique
et de la crise du trafic ressortent ä l'evidence du
tableau ci-apres (recul en pour-cent des recettes de

transport de 1929 ä 1933); il y a lieu de relever ä

ce propos que ce sont les chemins de fer federaux
qui ont subi les pertes les plus faibles sur
les recettes totales de transport et les recettes du
trafic-marchandises, et qu'ils sont parmi les administrations

qui accusent le moindre fl^chissement sur
les recettes du servicc-voyageurs.

Rtfcul en pour-cenl de 1929 ä 1933*).

chemins de fer federaux
grands reseaux anglais
chemins de fer de l'Etat

de Danemark

Ricitli! di
transport

19,4
20.6

20.7

Recettes du Recettes du 40
saiici-iujijiun Mi-uiarcbandiut

13, B 22,s 30

17,7 24,2 20

18,4 27,6 10

*) Voir dgalement les graphiqües du tableau I de
1'onnexe.

Figure 2.

Importations, exportations et transit.
Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.
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italien

chemins de fer allemands
du Reich

En ce qui concerne les prestations d'exploitation,
les kilometres-trains ont augmente de l,s % en
service-voyageurs, mais ils ont diminue de 0,4 %
en trafic-marchandises, tandis que les kilometres-
locomotives se sont accrus de 0,7 %> les kilo-
metres-essieux de 2,8 % et les tonnes-kilomktres
brutes de 3,7 %.

Figure 3.

Prestations kilomdtriques de 1913 ä 1934.
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Figure 4.

Marchejde l'ensemble du trafic des marcbandises 1913-1934.
Millions
do tonnes

12

10

Bien que les prestations kilomelriques soient
en legere augmentation, les depenses d'exploilation
ont recule de 259,9 millions en 1933 ä 247,6 millions
en 1934, en nouvelle diminution de 12,3 millions de
francs. Cereculprovient, pour 13,-millions, de depenses
enmoinset, pour l,4million, de depenses en plusoude
recettes en moins. En ce qui concerne les depenses
en moins, 8,7 millions resultent de la reduction
des frais de personnel (5;1% en moyenne sur les
traitements et salaires), laquelle a eterendue possible,
des le Ier janvier 1934, en vertu de l'arretc federal du
13 octobre 1933 concernant les mesures extraordi-
naires et temporaires destinees ä retablir l'cquilibre
des finances federates; 4,3 millions proviennent de
la nouvelle diminution du nombre des agents et 0,7
million d'autres economies. Les depenses en plus ont
en majeure partie leur source dans les augmentations
de traitements et salaires echuesle Ier janvier 1934, et
dans l'accroissement des versements dc l'administra-
tion ä la caisse de pensions et de secours. En 1920, les

Figure C.

Repartition des recettes Sexploitation en 1934.
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Figure 5.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs 1913-1934.
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depenses d'exploitation se montaient encore ä
358 millions; depuis 1930, elles ont ete ramenees
de 291,4 millions ä 247,6 millions.

L'effcctif du personnel, qui avait atteint son
chiffre maximum, 40,498 agents, en juillet 1920,
est depuis lors tombe, en fevrier 1935, ä 29,984

_
agents, en diminution de 2(5 %, bien que les prestations
aient augmente de 79,7% en tonnes-kilometres
brutes. L'effcctif moyen du personnel, y com-
pris les ouvriers d'entrepreneurs et les ouvriers
auxiliaires occupes passagerement, a ete en 1934 de
915 agents plus faible qu'en 1933 et de 2382 agents
plus reduit qu'en 1932. Les tableaux II et III
renseignent sur l'effectif du personnel et les prestations

au cours des differentes annees. Le tableau III

Figure 7.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1934.

£ares



Agents

Figure 8.

Rapport entre i'effectif du personnel d'exploitation
et les prestations kilomdtriques.

1913
EZjl9IQ

01933
01934

i n m

I par km de ligne (longueur exploitee)
II par 10 000 km-trains

III par 100 000 km-essieux
IV par 1 000 000 de tonnes-kilomötres brutes

pennet aussi de sc rcndre eomptc comment les prestations

par agent se sont successivement ameliorecs
par suite des mesurcs de rationalisation et de l'accrois-
seinent du trafic.

En raison de la retenue qu'on s'est egalement
imposee en 1934 en ce qui concerne le recrutement,
la moyenne des annees de service des fonctionnaires et
employes et, par consequent, le nombre des agents
au maximum de traitement ont de nouveau
augments. La moyenne des annees de service s'est elevee
ä 14,7 ans en 1920, ä 18,9 ans en 1930 et ä 20,G ans
en 1934. L'äge moyen a passe de 39,5 ans en 1920
ä 43,j ans en 1934.

D'apres le plan d'assainissement de la caisse de

pensions et de secours arrete par le Conseil d'adminis-
tration le 24 janvier 1928, nous avions au moins 28,5
millions de versements ordinaires et extraordinaires
ä effectuer ä cette caisse en 1934. En outre, con-
formement ä une decision du Conseil d'administration
du 1er octobre 1921, un interet de 5% est garanti
pour les valeurs de la caisse d'assurance. Comme,
d'apres lc plan d'assainissement, les cotisations
annuelles de l'administration sont fixees, ä partir
de 1934, ä 15 % des traitements et gains assures,
mais que pour remplir les obligations de la caisse

un versemcnt' annuel de 7 et 7x/4 % suffirait, il est
possible, sur les prestations totales de l'administration
s'elevant ä 32,2 millions (en 1933: 3l,s millions), de
considerer qu'une somme de 21 millions de francs
constitue une participation ä l'amortissement du
deficit.. Si l'administration n'etait tenue de verser
que 7 et 71/4%, cela ne representerait pour 1934

que 11,2 millions de francs. Par suite de l'augmen-
tation de 1% des versements de l'administration
(15 au lieu de 14%), le deficit de la reserve mathe-
matique, qui s'etait de nouveau accru de 12,9
millions en 1933 et avait atteint le montant de 362,3
millions, n'a augmente que de ü,4 million en 1934.
Ce fait rcjouissant ne signifie cependant pas encore
que lc maximum du deficit soit atteint. Au contraire,
ce deficit s'aggravera de nouveau ces prochaines
annees si l'on ne parvient pas ä assainir radicale-
ment la caisse.

Pour l'assurance contre les accidents et en cas
de maladie, l'administration a verse 3,2 millions en

Figure 9.

Resultats d'exploitation et resultats financiers en 1933 et 1934.
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1934. Au total, les charges sociales des chemins de
fer federaux se sont elevees ä 35,4 millions de francs
en 1934, c'est-ä-dire ä 17,3% des depenses totales
pour le personnel.

En 1934, il a ete opere les amorlissemenls
industriels suivants:

1. Immobilisations.
a. Amortissements ordinaires:

Versements au fonds de renouvellement:
Fr. Fr.

exploitation 20 562 964
(dont pour la ligne
Wattwil — Ebnat-Kappel
fr. 6701)

economat 2 275
usines 2 720 790
ateliers 110 299
cliantiers de Romanshorn 989

23 397 317

Amortissements sur le capital
d'etablissement:

economat 12 943
ateliers 526 095
navigation sur le lac de

Constance 84 295
chantiers de Romanshorn 12 869

636 202

b. Amortissements extraordinaires:
installations supprimees 1 187 997

Installations supprimees et objets
d'inventaire:

economat 26 543
usines 1 043
ateliers 116 726
ateliers de depot 3 037
chantiers de Romanshorn —

147 349

25 368 865
2. Disponibilites.

a. Approvisionnements de magasins
et d'exploitation:

economat 207 757
ateliers 169 791
ateliers de depot 8 355
chantiers de Romanshorn 6 000

391 903
b. Pertes de cours et moins-values

de titres 62 081

25 822 849

A ces amortissements industriels s'a-
joutent encore les amortissements financiers

suivants:
sur le capital d'etablissement du chemin

de fer (delai 100 ans) 5 377 255
sur le capital engage dans les usines

(delai 60 ans) 832 732
sur les frais d'emprunt 2 442 778

8 652 765

Le rapport du Conseil d'administration et de la
Direction generale du 7 fevrier 1933 sur la situation
financiere des chemins de fer federaux et les mesures

ä prendre pour son retablissement, disait d6jä que
la stabilisation de la dette etait la condition primordiale

de l'assainissement des finances de notre
administration. Pour atteindre ce but, on posa en principe
que les chemins de fer federaux ne devaient desor-
mais consacrer ä l'extension de leur reseau ou ä de
nouvelles acquisitions que les sommes dont ils dispo-
seraient, en moyenne, grace ä leurs recettes. En
1933, les depenses de construction ä la charge du
fonds de renouvellement et du compte de construction

se sont elevees ä fr. 47 281546 et les amortissements

industriels et financiers ä fr. 33385845. Les
depenses de construction ont done encore depasse les
amortissements de 13,9 millions. En 1934, elles ont
atteint Fr. 37807 303; les amortissements industriels
sur les immobilisations et les amortissements financiers

se sont montes ä fr. 34 021630. Les depenses
de construction n'ont par consequent plus excede
les amortissements que de fr. 3 785 672, et ä partir
de 1935 il est probable que les amortissements suf-
firont ä couvrir entierement les depenses de construction.

La dette nette des CFF n'augmenterait alors
plus que du deficit du compte annuel de profits et
pertes, ainsi que le prevoit le rapport precite du
7 fevrier 1933.

Les frais de capitaux des chemins de fer federaux
comprennent les interets des emprunts consolides
et des dettes courantes et les frais de finance. Iis ont
atteint les chiffres suivants en 1934:

1. Interets des emprunts et bons de

depot fr. 116 349 335
2. Interets du fonds de rentes-acci-

dents » 148 535
3. Interets des dettes courantes. » 1 737 514
4. Frais de finance » 244 181

fr. 118 479 565

En regard de ces frais, nous devons mentionner
le produit des valeurs et des creances, ainsi que les
interets des capitaux employes ä des travaux neufs,
au total 3,s millions de francs. En 1933, les frais de

capitaux se sont eleves ä 115,s millions, ouä 113,4
millions de francs si l'on tient compte des interets des

capitaux de construction et du produit des valeurs et
des creances. Leur augmentation s'explique par le fait
que malgre les ressources provenant des amortissements

industriels et financiers, disponibles pour des

constructions, il a fallu, pour couvrir les deficits du
compte de profits et pertes, faire un nouvel appel
d'argent frais et en assurer le service des interets.
C'est surtout grace ä la modicite de l'interet paye
sur les dettes courantes que cet accroissement des
frais de capitaux a ete relativement aussi faible par
rapport ä ceux de l'annee precedente.

L'etude du probleme de l'assainissement financier

de l'entreprise n'a pas avance, pendant l'exercice,
au delä des premieres propositions et des discussions >

preliminaires.

Par lettre du 12 juin 1934, le chef du De- x
partement federal des postes et des chemins de
fer a consulte le Conseil d'administration sur l'avant-
projet, prepare par lui, de «loi federale concernant
l'organisation de l'administration du reseau ferre
appartenant ä la Confederation». Dans leur rapport
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du 16 octobre 1934, le Conseil d'administration et la
Direction generale ont pris position sur cet avant-
projet, dont ils ont approuve les grandes lignes. II
eül ele oiseux de poursuivre l'etude du probleme
tant que le peuple ne se serait pas prononce sur
la loi de partage du trafic, le montant de la deva-
lorisation du reseau dependant du sort de cette loi.
Une autre question est d'ailleurs encore ä l'examen:
c'est celle de savoir si l'on peut songer ä une action
de secours en faveur des chcmins de fer prives et
quelles doivent, le cas echeant, en etre les modalites.

En meme temps que l'avant-projet de nouvelle
loi des chcmins de fer federaux, le chef du Departement

federal des postes et des chemins de fer a remis le

12 juin 1934 au Conseil d'administration, pourpreavis,
un projet d'arrete federal urgent autorisant certaines
mesures extraordinaires et temporaires en vue de la
reorganisation administrative et de l'assainissement
financier des chemins de fer federaux. Le Conseil
d'administration s'esl: prononce sur ce projet dans son
rapport du 11 juillet 1934. Se ralliant au message du
Conseil federal du lönovembre 1934, les Chambresont
adopte le 20 deccmbre, en le declarant urgent, l'arrete
federal autorisant certaines mesures temporaires en vue
de la reorganisation et de l'assainissement des chemins
de fer federaux. L'application de cet arrete a
commence. Les mesures dejä prises ne concernent ce-
pendant plus l'exercice de 1934.

Figure 10.

Evolution des C. F. F. de 1913 ä 1934.

III. Äffaires administratives gSnörales.

Ä. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon s'est

reunie ä Berne les 4 et 5 mai et les 14 et 15 septembre
pour discuter les questions habituelles d'horaires et de
tarifs, ainsi que pour prendre connaissance des comptes
de construction et d'exploitation de la ligne Brigue-
Iselle pour l'ann6e 1932.

2. Le Comite international des transports par
chemins de fer s'est reuni sous notre presidence ä

Cracovie les 4 et 5 juillet. 11 a traite diverses questions

relatives ä l'utilisation de coupons d'agences
et decide d'uniformiser les titres de transport inter-
nationaux les plus usites. Etant donnee la revision,
ä Rome, cn novembre 1933, des conventions
internationales concernant le transport des voyageurs et
des bagages par chemins de fer (C. I. V.) et le transport

des marchandises par chemins de fer (C. I. M.), i

le comite a mis certaines de ses prescriptions en j

harmonie avec les nouvelles conventions.
3. Les commissions de V Union internationale

des chemins de fer se sont reunies ä Baden-Baden du

4 au 16 juin. Pour la premiere fois, nous avons pris
part aux travaux de la commission du trafic-voya-
geurs, dans laquelle la Suisse avait ete admise sur
la proposition d'administrations de chemins de fer
etrangeres. Comme d'habitude, nous etions repre-
sentes dans la commission du trafic-marchandises,
dont nous assurons la presidence, dans les commissions

qui traitent l'echange du materiel roulant et
les questions techniques, et ä la sous-commission
du frein, que nous presidons egalement. II a etc
discute diverses questions concernant le trafic
combine par rail et par air, remission de titres de

transport internationaux, l'impulsion ä donner aux
voyages de societes et aux voyages par trains
populates, le transport des marchandises par cadres
(containers), le chauffage des trains ä la vapeur,
l'utilisation et le. fonctionnement du frein-marchan-

j dises continu, l'opportunite de placer des porte-
; etiquettes ä fermeture grillagee, le dispositif pour

faciliter l'accouplement des soufflets, les prescriptions

sur la construction, l'echange et la taxation
I des cadres, l'uniformisation des porte-signaux et
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des porte-lanternes, le chauffage electrique des voi-
lures. les experiences faites au sujet de la mise en
service des automotrices legeres.

La sous-commission du frein a tenu diverses
seances sous la presidence de notre administration;
eile a effectue des essais avec le frein-marchandises
Breda, du 30 avril au 9 mai 1934, ä Bologne et sur
la ligne Bologne—-Reggio et, du 26 juin au 3 juillet
1934, sur la ligne Brennero—Bressanone.

Le comite de gerance de l'Union internationale
des chemins de fer a siege les 15 et 16 novembre ä
Paris. II a examine et approuve les travaux et
propositions des commissions et fixe leur programme
d'activite pour 1935.

4. L'Union d'administrations de chemins de
fer de VEurope centrale n'a tenu aucune assemblee
generale durant l'exercice. Son activite s'est sur-
tout deroulee dans les principales commissions
permanentes (commissions administrative, des transports

de voyageurs, du trafic des marchandises,
technique), dans lesquelles nous somm'es representes.
Les commissions se sont occupees des importants
objets suivants: budget des recettes et depenses de
la caisse de l'Union en 1935; gestion de la caisse de
l'Union et de la caisse de prevoyance en 1933; sta-
tistique et journal de l'Union; efforts en vue d'assurer
une collaboration plus etroite entre les medecins
attitres des administrations adherentes; tarif-modele
pour le trafic international des voyageurs et des

bagages; etablissement de directives communes pour
l'unification du droit des transports des pays faisant
partie de l'Union; etudes sur la meilleure fa^on
d'organiser le credit en cornpte courant et 1'etablissement

de doubles de lettres de voiture; revision
et simplification des prescriptions sur les recherches
de colis manquants, en surnombre et endommages;
cchange d'informations sur l'etat actuel du trafic
par cadres, afin de perfectionner cette innovation
et d'en assurer le developpement uniforme; questions

de materiel roulant.
5. Du 25 juin au 2 juillet se sont tenues ä

Stockholm, sous la presidence de notre administration,

une session de la commission et l'assemblee
pleniere de 1' Union internationale des wagons (R. I. V.),
aux fins de reviser le reglement pour l'emploi reci-
proque des wagons en trafic international. La revision

avait ete preparee dans une seance de la
commission tenue egalement sous la presidence de notre
administration, du 7 au 17 mars, ä Naples.

Les chemins de fer federaux ont ete reelus aux
fonctions d'administration gerante pour une nou-
velle periode de cinq ans.

6. Les 14 et 15 septembre, une commission de
1 'Union pour I'utilisation des voitures et fourgons en

trajic international (R. I. C.) s'cst reunie ä Munich,
sous la presidence de notre administration. Elle
etait chargee de donner son avis sur l'amen-
dement propose par les chemins de fer de l'Etat
yougoslave au sujet de la responsabilite des dom-
mages manifestement intentionnels; cet avis etait
destine ä la Conference europeenne des horaires et
des services directs, qui se reunit en octobre.

7. La Conference europeenne des horaires et des

services directs pour l'annee 1935/36 a siege ä Dubrov-
nik du 8 au 13 octobre sous la presidence de notre
administration; 22 gouvernements et 121 administrations

y avaient envoye des delegues.

8. Notre administration s'est fait representer
aux Conferences internationales des trains de marchandises

qui se sont tenues ä Florence les 9 et 10 avril
et ä Bruxelles du 5 au 9 novembre. On s'est occupc
ä ces deux reunions d'etablir des correspondances
pour les trains de marchandises ä grande distance
composes de wagons complets, et l'on a discute des

questions generales d'exploitation relatives ä ce
trafic.

B. Ässurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre l'in-
cendie nous ont verse fr. 2169 pour 8 sinistres.

Dans le canton de Lucerne, la loi concernant
l'extension de l'assurance-incendie cantonale aux
dommages des bätiments occasionnes par des
elements naturels est entree en vigueur le 1er janvier
1934. Cette nouvelle assurance est obligatoire pour
tous les bätiments situes sur le territoire du canton
et se monte ä 0,! °/00 de leur valeur d'estiination.

2. A la charge de notre propre fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents, il s'est produit
63 sinistres representant une somme totale de

fr. 75 322.

3. On Irouvera dans les tableaux slatistiques et
dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1934, et sur le
montanl des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Direclions d'arrondissemenl ont regle au
cours de l'exercice 111 cas de responsabilite (146 en
1933).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries el retards; irregulariles et proces.

a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1933 479 (812 en 1933)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 12 499 (13 015 » 1933)
Repoussees 4 100 (4 374 » 1933)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnite 8 133 (8 974 » 1933)

b. Reclamations adressees a d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins cle fer fede¬

raux ont pariicipe.

Reclamations transmises aux chemins' de fer federaux 1 555 (1 822 en 1933)
Reclamations ayant donne lieu ä payement de la part des chemins de fer federaux 1 335 (1 560 » 1933)



c. Irregularites.
Avaries ou pertes partielles
Empechements h la livraison

d. Proces.

Pendants depuis 1933.
Nouveaux proces en 1934
Terminus, en tout

338
852

1

3
2

(857 en 1933)
(822 » 1933)

(2 » 1933)
(2 » 1933)
(3 » 1933)

C. Äutomobile et chemin de fer.

a. Legislation.

Comme nous le constations dejä l'annee passee,
la legislation relative ä la circulation des vehicules
automobiles est pour le moment achevee, mainte-
nant que les principales prescriptions d'application
ont etc mises en vigueur. Durant 1'exercice, l'or-
donnance sur la duree du travail et du repos des
chauffeurs, donl il a dejä etc question dans le
dernier rapport de gestion, a ete approuvee par les
Chambres föderales et raise en vigueur le Ier juillet
par le Conscil federal. Malgre l'interdiction de rouler
de nuit qu'elle impose aux camions lourds, cette
ordonnance est sans grande portee sur la concurrence

entre le chcmin de fer et rautomobile.
Cc qui importe, en revanche, pour les chemins

de fer federaux, c'est le sorL qui sera fait ä la
loi federate sur le parlage du tra/ic, dont nous avons
dejä expose la genese et le contenu dans notre
dernier rapport de gestion. Le Conseil federal a
soumis aux Chambres föderales, en l'accompagnant
d'un message du 23 janvierl93l et sans y apporter
de grandes modifications, le projet de loi etabli
en 1933 par les intcresses au chemin de fer et ä
I'automobile. Le Conseil des Etats a traite la question

dans sa session de juin et approuve la loi par
toutes les voix contre une; en votation finale au
Conseil national, le 28 septembre 1934, seuls deux
mcmbres sc sont prononces contre la loi. Les Chambres

föderales n'ont pas non plus apporte de modifications

essentielles au projet. Comme, pendant la
periode referendaire expirant le lerjanvier 1935,
100,823 citoyens ont signe le referendum, la loi
doit encore etre soumise au peuple. La votation a
ete fixee par le Conseil federal au 5 mai 1935.

b. Service Aslo et Sesa.

En Suisse, on peut considerer la Sesa (Suisse
Express S. A.), ä laquelle participent aujourd'hui,
outre les cbemins de fer federaux, 68 chemins de fer
prives, comme l'organisation generale' du service
complementaire des transports par chemin de fer.
Le developpemcnt methodiquc et l'uniformisation
dn service de camionnage ont egalement etc pour-
suivis durant 1'exercice, de telle sorte qu'ä l'heure
acluelle, 673 gares et 1669 localites (il n'est pas tenu
compte dans cette statistique des hameaux qui font
partie de communes politiqucs assez importantes) j

disposent d'un service de camionnage Sesa (en 1

1927: 101 gares et 122 localites). La Sesa confie ces |

services complementaires aux entreprises privees.
Le service de livraison franco domicile, introduit

'

egalement par la Sesa, est de plus en plus apprecie
1

par le public. En 1934, le nombre des envois a ete [

trois fois ct demie plus eleve qu'en 1930. I

Les essais, dejä mentionnes dans le dernier
rapport, d'utiliser le camion non seulement pour
completer les transports par chemin de fer, mais encore
pour les remplaccr jusqu'ä un certain point ont ete
poursuivis par l'entremise de la Sesa. Depuis le
15 mai 1934, le service Aslo s'est etendu ä 721 km,
autrement dit ä environ un quart du reseau des
chemins de fer federaux entrant en ligne de compte.
II utilise actuellement 91 camions. Ceux-cidesservent,
outre les 22 centres de trafic (stations de groupage),
161 gares intermediaires et parcourent au total
9000 km. par jour de travail. Iis relient jusqu'ä
maintenant, par un service d'apport et de distribution,

730 localites ä la voie ferree.

Lorsque le service Asto aura ete etendu ä

tout le reseau, il necessitera 400 ä 500 camions, qui
circuleront en grande partie avec remorques. Au
lieu de compter 641 stations d'expedition des

merchandises, les chemins de fer federaux n'auront
plus desormais que 60 centres de trafic directement
desservis par les trains de detail. En revanche,
environ 4000 localites seront rattachees au reseau et
obtiendront un service de porte ä porte analogue
ä celui qu'assure la poste pour les paquets.

Les essais de ce service mixte de transports
sont en correlation avec la loi federate sur le parlage
du trafic et la collaboration du chemin de fer et de

I'automobile, dont nous venons de parier sous lettre u;
ils serviront en premiere ligne ä determiner quelles
sont les economies et simplifications que l'exploi-
tation mixte permet de realiser dans le service des
trains de marchandises et des gares.

D. Participation ä d'autres entreprises.
1. Le trafic de la gare frigorifiquc de Geneve s'est

ameliore par rapport ä celui de l'annee passee. Une
fois effectue le service des interets des emprunts,
l'excedent des recettes est beaucoup plus important
qu'en 1933. II est employe pour des amortissements.
Aucun dividende ne peut etre distribue au capital-
actions.

2. Le trafic des entrepots frigorifiques dc la gare
de Bale s'est developpe d'une maniere rejouissante.
Les comptes de 1934 se soldent par un excedent sa-
tisfaisant des recettes, lequel est utilise pour des
amortissements. Aucun dividende n'est distribue au
capital-actions.

3. Les resultats financiers de la Sociele suisse
de remorquage d Bale ne sont pas encore connus.

D'apres nos informations, on peut cependant
compter sur une nouvelle amelioration par rapport
aux chiffres de 1933

Le trafic total des ports de Bale s'est chiffre
par 1,897,903 tonnes contre 1,694,631 tonnes l'annee
precedente.
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4. Les travaux de Yusine de l'Etzel avancent
conformement au nouveau programme, qui prevoit
l'ouverture ä l'exploitation en automne 1937. II
a ete construit 11 km de routes aux alentours du
futur lac d'accumulation et 8,6 km sont en cours d'exe-
cution. On a commence le remblai de la Hühnermatt
(mur d'amont), le barrage, la galerie sous pression
et le reservoir. L'excavation de la fosse de 20 m
de profondeur pour la chambre des machines a
ete achevee et 2/3 des fondations ont ete betonnes.
Les toles pour la conduite forcee ont ete en grande
partic livrees et on a dejä commence dans quelques
fabriques ä construire les tuyaux. Les turbines,
generateurs et transformateurs sont en cours d'exe-
cution dans les ateliers des fabriques de machines
auxquels ils ont ete adjuges.

Les depenses de construction se sont älevees
jusqu'au 31 decembre 1934 ä fr. 15 370 779. 60. Pour
couvrir les avances des deux participants (C. F. F.
et N. 0. K.) et pour acquerir de nouveaux fonds,
il a ete emis durant Texercice un emprunt de
fr. 10 000 000 aupres d'un groupe de banques.

5. Le resultat de la Sociele suisse pour le transport
et la distribution d'electricile, k laquelle nous sommes
interesses, est sensiblement meilleur en 1934 qu'en
1933. Neanmoins, le capital-actions n'a de nouveau
pas regu de dividende. En revanche, on a accru
l'amortissement des lignes de transport. II n'a
pas ete fait de depenses de construction importantes
durant l'exercice.

6. Pendant le dernier exercice egalement, la
SESA, Suisse Express S. A., a principalement tra-
vaille dans deux domaines. D'une part, elle a
conclu avec les expediteurs, dans le cadre des
prescriptions edictees par le chemin de fer et des directives

etablies par le service commercial de notre
administration, des ententes sur l'octroi de facilites
destinees ä conserver aux administrations ferro-
viaires des transports qui, autrement, passeraient ä
la route; d'autre part, elle a augmente et etendu
dans toutes les regions du pays les services completant
les transports par chemins de fer (services de ca-
mionnage). La SESA a dejä commence il y a quelques

annees ä conclure des accords avec les proprie-
taires d'agences et avec diverses maisons d'expedi-
tion au sujet de la formation par eux de wagons de

groupage. Depuis qu'on a cree puis considemblement

developpe des services remplacant ces transports

(ASTO), la SESA organise et surveille l'exploitation

des vehicules automobiles qu'ils utilisent.. Elle
distribuera pour 1934 le dividende habituel de\s %.

E. Direction de l'entreprise.
La Direction generale a traite 323 objets dans

51 seances.

II y a eu, pendant l'annee, 4 conferences des
directeurs, dans lesquelles ont ete examinees les
affaires suivantes, pour ne citer que les plus importantes

: situation de la caisse de pensions et de secours
et mesures ä prendre pour la proteger; developpe-
ment de la publicite dans les gares; rapport de la
commission d'enquete sur le personnel dans les
divisions des travaux de la Direction generale et
des Directions d'arrondissement, ainsi que dans la
division de l'electrification; effectif du personnel;
loi sur le partage du trafic; questions de reorganisation.

F. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu, pendant

l'exercice, 7 seances, au cours desquelles il a discute
22 affaires. La plupart d'entre elles se trouvent
mentionnees dans les chapitres IV ä XI du present
rapport.

G. Conseils d'arrondissement.

Les Conseils des arrondissements I et II ont
tenu chacun 3 seances et celui du IIIe arrondisse-
ment 2 seances.

Outre les affaires courantes, les questions qui
ont surtout retenu leur attention et qui ont fait
l'objet dc suggestions, d'interpellations et de voeux
se sont rapportees aux tarifs, ä l'horairc et ä des
constructions. Citons, parmi les plus importantes:
l'utilisation de traverses de bois au lieu de traverses
de fer; l'electrification de la ligne du Brunig; la de-
livrance de billets d'excursion ä prix reduits; la
nouvelle entree des lignes ä voie normale dans la

gare de Lucerne.

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
une seance commune (28 mai 1934), au cours de

laquelle ils se sont occupes des questions suivantes:
l'emploi de traverses de bois et de fer; certaines
mesures tarifaires appelees ä stimuler le service des

voyageurs.

D'entente avec les trois Conseils d'arrondissement,

la seconde seance commune qui avait lieu
d'habitude au mois de novembre a ete de nouveau
supprimee en 1934.

IV. Finances et comptabilite.

Ä. Caisse principale et service des titres.
1. Pour couvrir les besoins dc tresorerie, il a

i'allu, au debut de l'annee, emettre un emprunt de

100 millions de francs ä 4 %, pris ferme par le Cartel
de banques suisses et l'Union des banques cantonales
suisses. Le syndicat mit l'emprunt en souscription
publique du 9 au 16 fevrier 1934 ä midi, au cours

de 99 % plus le timbre federal de 0,6 %. En raison
d'evenements politiques imprevus, remission n'eut
pas un plein succes; il n'en resulta cependant pas
de contre-coups fächeux pour notre administration.

2. Le produit c}e l'emprunt permit de rembourser
les rescripiions au montant de 15 millions emises
l'annee precedente, une somme de 15 millions provi-
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soirement pretee par le canton de Geneve, ainsi
qu'une avance du Departement federal des finances
s'elevant ä 25 millions de francs. Le reste de l'em-
prunt scrvit ä couvrir les besoins de tresorerie. A
la fin de l'annee, nous devions de nouveau six
millions de francs au Departement federal des
finances.

Les bons de depot, au montant de fr. 11 200 000,
qui ont etc verses durant l'annee au portefeuille de
la caisse de pensions et de secours representent l'ex-
cedent des recettes de la caisse sur les retraits. A la
fin de l'annee, la caisse possedait pour fr. 274 785 000
de ces bons, contre fr. 263 585 000 ä fin 1933. Le
taux d'interet s'est maintenu toute l'annee ä %.

4. Par suite de remission de l'emprunt 4 %
en mars 1934 et de nouveaux bons de depot, le
montant des cmprunts consolides a augmente de
fr. 123 500 000; en revanche, les remboursements de
capitaux ont atteint fr. 29 179 932. 65, de sorte que
notre dette consolidee s'elevait k fr. 2 937 249 257. 94
ä la fin de l'annee, contre fr. 2 842 929 190. 59 en
1933. Le deficit du compte de profits et pertes en
1934 participe pour fr. 42 969 107.19 ä cet accroisse-
ment de la dette consolidee.

5. Le nombre des deposants ä la caisse d'epargne
du personnel est tombe de 10 127 ä 9629. Ce recul,
le premier qui ait etc constate, provient probable-
ment de la suppression de l'administration par
arrondisscment.

(i. L'etat des süretes deposees ä la caisse principal

par des entrepreneurs, fournisseurs, titulaires
de credits pour frais de transport, etc., etait le sui-
vant ä la fin de l'exercice:

1510 depots en especes et rete-
nues de garantie fr. 2 486 356. —

1083 depöts en titres »11 501 910. 95
2801 cautionnements » 22 803 926. 85

5394 süretes representant '. fr. 36 792 193. 80

(En 1933: fr. 41 166 299. 80.)

Le recul provient en majeure partie de la
diminution des süretes generates de nos grands
fournisseurs, laquelle s'explique par le flechissement des
depenses de construction.

i
7. Le portefeuille de fonds publics accusait ä

la fin de l'exercice une valeur comptable de
fr. 15 829 044. 85, contre fr. 14 191 606. 75 ä fin 1933.
La nouvelle estimation du portefeuille a donne une
moins-value de fr. 60 171. 70, imputable ä la baisse
generale des cours des valeurs ferroviaires.

0. Au cours de l'exercice, il a etc accorde ä
41 agents, pour le comptp de la caisse de pensions et
de secours, des preis hgpothccaires d'un montant total
de fr. 875 400.

En 1934, ilnousaeterembourse fr. 890941.70 sur
le montant global de nos prets hypothecaires. Celui-ci
s'elevait ä la fin de l'exercice k fr. 61 382 944. 55,
contre fr. 61 378 133. 35 en 1933. Les prets accordes
pour la construction d'habitations du personnel se
chiffraient par fr. 49 119 070. 75.

Le taux des prets hypothecaires consentis ä
des particuliers s'etablissait ä 41/4 %; celui des
credits ouverts aux agents et aux cooperatives immo-
bilieres de cheminots est demeure ä 4 %.

B. Controle des finances et comptabilite
generale.

1. Parmi les mesures prises en vue de reorga-
niser le service de comptabilite, il faut citer la
suppression, le Ier juillet 1934, de la section de la
comptabilite et de la caisse du Ier arrondissement. En
consequence, les fonctions des bureaux des depenses
et du service du reviseur des comptes ont ete reparties
entre les bureaux de comptabilite des divisions inte-
ressees (division des travaux, d'une part, et division
de l'exploitation, service des gares et des trains et
service de la traction, d'autre part) et le controle des
finances ä Berne; le service de comptabilite et la
caisse d'arrondissement ont ete supprimes et leurs
attributions conferees k la caisse principale et ä la
comptabilite generale ä Berne; le bureau de l'assu-
rance du personnel a ete rattache ä la section du
personnel.

2. Au cours de 1934, il a ete precede dans les
services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux
verifications suivantes:

Par les fonctionnaires du controle des finances
et de la comptabilite generale, 3 verifications de caisse
ä la caisse principale; revision du portefeuille des
fonds publics, des titres de la caisse de pensions et
de secours, du fonds Guyer-Zeller et du fonds en
faveur d'agents C. F. F. qui n'ont pas droit ä la
pension; controle des resultats annuels, pour 1933,
de la vente de livres et journaux dans les kiosques
de gares et de la publicite dans les gares; examen
des livres de buffets de gares pour 1931 ä 1933;
en outre, un certain nombre de revisions des caisses
d'avances et une revision de caisse. de refectoire.

Les services des arrondissements ont effectue
10 revisions des caisses d'arrondissement, diverses
verifications de la caisse d'epargne du personnel, des
caisses d'avances et des caisses des refectoires.

Sauf de legeres differences, qui ont ete imme-
diatement tirees au clair et reglees, ces verifications
ont toutes permis de constatcr l'exactitude de l'en-
caisse et des portefeuilles, ainsi que leur concordance
avec les livres.

3. Les comptes de construction et d'exploitation
de la ligne du Simplon pour 1932 ont ete verifies ä
Berne le 19 mars par une commission de la
Delegation internationale du Simplon.

Les comptes de 1933 ont ete remis ä cette
delegation le 16 juillet.

C. Controle du trafic.
1. Les credits pour frais de transport ouverts

dans les gares aux maisons de commerce ont subi
les changements suivants: 313 credits nouveaux,
254 credits supprimes; etat ä fin decembre 1934: 4236.

2. Des le 1er septembre, 37 nouveaux services
d'expeditions ont un compte de cheques et de vire-
ments postaux.



V. Personnel.

A. Questions gdnerales.
1. Conformement ä l'arrete federal autorisant

certaines mesures temporaires en vue de la reorganisation

et de l'assainissement des chemins de fer fede-
raux, du 20 decembre 1934, nous avons prepare les

prescriptions necessaires pour le nouveau personnel.
Ces prescriptions entreront provisoirement en vi-
gueur, mais elles doivent encore etre ratifiees par
le Conseil d'administration et le Conseil federal.

Figure 11.
Repartition du personnel entre les services en 1931.

Installations electriques
2.3 %

Administration generale

2.6%
Services auxiliaires divers

Service de la voie
1.1 %

2. Les commissions disciplinaires ont eu ä s'occuper
de 17 recours. Dans 11 cas, elles se sont prononcees
pour le maintien de la peine infligee en premiere
instance et dans 6 cas en faveur de son attenuation.-

Dans 15 cas, l'autorite de recours s'est complete-
ment ralliee aux propositions des commissions, dans
un cas partiellement. Dans 1 cas, elle n'a pas pu
se eonformer au preavis des commissions.

3. Les commissions du personnel ont, au cours
de 10 seances, donne leur avis sur diverses questions
concernant le service.

4. II a etc presente 51 propositions tendant
ä simplifier, ä ameliorer ou ä rendre moins coüteuse
l'exploitation. Dans 20 cas, il a ete distribue une
mention honorable et une prime en especes.

5. Dans un cas, il a ete accorde des secours,
au montant de fr. 360, ä la charge du «jonds de

secours en faveur d'agents qui n'onl pas droit ä la pension».
(J. II a ete accorde sur le vfonds Guyer-Zeller»

des recompenses ä 15 agents qui ont empeche des

accidents. Le montant total de ces gratifications
s'est eleve ä fr. 460.

7. Psycholechnique. II a etc procede ä l'examen
psychotechnique de 81 candidats pour le service
des gares et de 72 candidats pour le service des
trains. Sur 264 candidats aüx places d'apprentis
ouvriers pröfessionnels qui ont subi un examen
d'aptitudes, 130 ont ete examines au point de vue
psychotechnique. On a continue de perfectionner le
Systeme des examens psychotechniques.

8. Service de prevention des accidents. La
prevention systematique des accidents introduite dans
les ateliers principaux a ete intensifiee. Pendant la
premiere etape de son activite, le service de
prevention avait surtout etudie les risques d'accidcnt
et cherche ä ameliorer les installations pour assurer
la securite du personnel; pendant la seconde etape,
il s'est principalement occupe d'instruire le personnel.
II fallait necessairement placer au centre du probleme
les agents dont la vie et la sante etaient en jeu;
on devait, en d'autres termes, les rendre conscients
du danger, les familiariser avec les appareils de
protection et leur fonctionnement et les obliger ä tra-
vailler avec prudence et reflexion. Or, on constata
toujours plus clairement qu'il n'etait possible d'as-
surer une prevention efficacc que par une severe
discipline. C'est pour cette raison qu'on en vint
ä ranger la prevention des accidents parmi les fonc-
tions ordinaires de chaque surveillant. En outre,
on a designe dans chaque atelier un fonctionnaire
special qui, ä cöte de ses fonctions, doit s'occuper
de la prevention des accidents et repond vis-ä-vis
du chef d'atelier de l'application uniforme des
prescriptions et instructions sur la prevention.

On a acheve de prendre, avec I'aide d'un instruc-
tcur machiniste, les mesures destinees ä prevenir les
accidents occasionnes par les machines travaillant le
bois. Ces mesures n'ont pas ete seulement utiles au
point de vue prophylactique; elles ont entraine aussi
une modernisation des installations, une utilisation
plus rationnelle des machines et outils, ainsi qu'une
organisation plus economique du travail lui-meme.

Le nombre des lesions oculaires a de nouveau
diminue durant l'exercice. La frequence des
accidents a maintenant baisse de 65,5 % par rapport
ä la moyenne des annees 1929 ä 1932.

iccidints par
100 010 taures

Fig. 12.
Accidents des yeux dans ie service des ateliers par 100000 beures
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La diminution de la frequence des accidents dans les divers ateliers ressort du tableau ci-apres:

Accident! par
100 0(0 times

Figure 13.

Accidents d'exploitation dans le service des ateliers par 100000 heures

1328 to 31 12 Si 3* 23 30 31 32 35 54 23 30 31 32 35 34 29 30 31 32 33 3* 29 30 31 32 33 3* 29 30 31 32 33 34 29 30 31 32 33 34 SS

Des mesurcs analogues ä celles que Ton a prises
dans les ateliers principaux onl etc introduitcs egale-
ment dans le service d'entretien de la voie, notamment
pour la prevention des accidents dus au courant fort.
Fait rejouissant, les efforts fournis dans ce do-
maine ont etc couronnes de succes; depuis 1930,
mais surtout depuis 1932, le nombre des accidents
dus au courant fort a considerablement diminue,
malgre le developpement dc l'electrification (v. fig. 14).
Nonobstant 1'augmentation des prestations dans le
domaine de l'ex])loitation el la diminution de l'effec-
tif du personnel, la frequence des accidents pour
Vensemble du personnel des chemins dc fer federaux est
en regression marquee depuis 1929. Par rapport ä celle

de 1928, la frequence relative des accidents a diminue
de 25 % en 1934. Le recul des accidents graves,
surtout des accidents mortels, est encore plus accentue.

Le nombre des deces par 1000 agents est le
suivant:

1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934

0>98 0>60 1,07 0,79 0,78 0,60 0,40

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions el de secours.

a. Les cas enumeres ci-apres ont ete regies con-
formement aux Statuts:

Figure 14.

E3
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km oi binario elettrifi'cato

1924 192S 1926 1927 1928 1929 1910 1931 1932. 1953 1934 193S 1936 1937 1938

Starkstromunfälle an elektr. Traktionsanlagen.
Installations de la traction 6lectrique, accidents dus au courant fort.

Infortuni causati rialla corrente forte ad impianti della trazione elettrica.
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Invalides• Cäs d'invaliditd et de ddoes

Direction

generale 1

Arrondissements

II III
Total

pensionnes 12 259 263 220 754
ayant re?u une indemnify unique — — 2 — 2

Assures actifs decides 10 43 49 38 140
veuves pensionnees 8 30 41 31 110
orphelins pensionn6s 2 30 53 29 114

orphelins de pere et de mere, pensionnes 3 6 — 6 15

Invalides decides 30 109 167 170 476
veuves pensionnees 10 66 98 99 273
orphelins pensionnes 1 18 14 14 47
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 2 •1 1 4

Veuves dicidies 14 57 58 79 208
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 1 1 6 8

Veuves remariies 1 1 4 3 9

Assuris indemnisis conformiment ä l'art. dl — — 1 — 1

En outre, les commissions de la caisse ont ac- assures actifs et des traitements assures au 31 de-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts cembre 1934, ainsi que le nombre des invalides,
pour un montan t de fr. 86 666.— (238 cas). veuves et orphelins pensionn6s et des proches pa-

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des rents secourus.
Traitements assures

Assuris aclijs 1934 1933 1934 1933

Assurance complete 09 698 30 515 fr. 153 565 686 fr. 158 541 903

Assurance-epargne 549 637 » 1 725 186 » 1 993 742

Pensions annuelles

1934 1933 1934 1933

Invalides pensionnes 10 665 10 416 fr. 37 568 391 fr. 36 352 841
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation 47 — » 288 568 » —
» partiels pensionnes 90 — » 30 374 » —

Veuves pensionnees 6 235 6 060 » 9 617 035 » 9 173 230
Orphelins pensionnes 1 372 1 442 » 663 512 » 697 286
Orphelins de pere et de mere, pensionnes 112 110 » 106 809 » 103 983
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 280 254 » 151 426 » 134 046
Proches parents secourus 88 91 » 46 772 )> 48 781
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires 21 19 » 25 015 » 22 495

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le cbiffre des traitements assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 935 unites, le second de fr. 5 244 773.
Au cours de l'exercice, 109 membres seulement ont
ete admis dans la caisse (86 dans l'assurance
complete et 23 dans l'assurance-epargne).

c. Comme, pour le calcul des reserves, on a

pu faire figurer une prestation de l'administration
de 1 % plus elevee (15 % au lieu de 14 %), le compte
de profits et pertes accuse ä la fin de 1934 une
augmentation des reserves manquantes de fr. 443 369
seulement, contre 12,9 millions de francs l'annee

precedente. Si le service des interets du deficit avait
ete integralement assure, les reserves manquantes
auraient diminue d'environ 13,3 millions de francs.

On trouvera ä la page 134 du present rapport les
renseignements concernant le bilan arrete au 31 de-
cembre 1934.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et
de secours, qui etait de fr. 328 231 889. 35 en 1933,
s'est accru de fr. 8 969 561. 20 et atteint ainsi la
somme de fr. 337 201 450. 55. L'evaluation des titres
fait ressortir une diminution de fr. 33 155 imputable
au recul general des cours des obligations.

2. Assurance contre les accidents.

a. Nous avons paye, en 1934, ä la Caisse nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents, les primes suivantes:

Pour les accidents professionals:
Salaires assures fr.
Primes »

Taux de prime moyen

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures fr.
Primes »

Taux de prime moyen

1934

146 374 739
2 103 320
14,37 °/oO

145 828 597
577 800
3.98 "/«I

1933

fr. 154 912 887
» 2 228 043

14,38 °/oO

fr. 154 333 378
» 611 622

3,86 %0
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La Caisse nationale nous a paye pour notre
service d'agence fr. 214 489 (contre fr. 209 349 en 1933).

b. En 1934 nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annöe precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
1920. Nous avons egalement verse, ä la charge
du compte d'exploitation, aux pensionnes de l'ancien
chemin de fer du Seetal l'allocation de renche-
rissement qu'ils recevaient. de cette compagnie.
Ces secours et allocations representent au total
une somme de fr. 39 817. 15, contre fr. 40 187. 50
en 1933.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 decembre 1934 confor-
mement aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1933 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
22 760 (23 094) hommes et 1195 (1213) femmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
1 (3) hornme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de

chömage) 173 (170) hommes et 13 (19) femmes.
Le compte de profits et pertes de notre caisse

d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 137 et 138 du present rapport.

II y a un solde actif de fr. 140 299. 50 pour la
classe d'assurance a (en 1933 fr. 81 799. 50).

Comme l'annee passee, les frais de maladie ont
diminue. A la fin de l'annee, le fonds de compensation

s'est eleve ä fr. 458 021.60 (fr. 317 722. 10
en 1933).

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de fr. 8107. 35 (fin 1933: fr. 7852. 45).

La classe d'assurance c enregistre un solde
passif de fr. 633. 20 (fr. 3039. 60 en 1933), qui a
ete couvert au moyen des interets du fonds special.
Celui-ci s'est accru de fr. 3143. 90 (fr. 777.50en 1933)

et s'eleve, ä la fin de l'exercice, 5 fr. 129 337. 65

(fr. 126 193. 75 en 1933).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 139 du present rapport, dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1934». Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux et
frais d'höpital) se sont eleves ä fr. 39. 41 (en 1933
fr. 44. 41) pour les caisses-maladie des ateliers et
ä fr. 38. 32 (en 1933 fr. 40. 33) pour Celles des arron-
dissements. La situation s'est done amelioree. Alors
que l'an passe sur les neuf unites administratives,
il y en avait encore quatre qui presentaient un
deficit, il n'y en a cette annee plus qu'une (ateliers de

Bellinzone) qui accuse une perte.

Les comptes de notre caisse-maladie pour 1933
ont ete soumis ä l'Office federal des assurances
sociales et n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.

1. En 1934, il a etc annonce 13 888 cas de
maladie contre 16 468 en 1933, et 4621 accidents
contre 4726. Le total des jours de maladie et
d'accident a ete de 484 284 (523 588 en 1933), soit de

15,70 par agent, au lieu de 16,so ei^ 1933.

En moyenne, la guerison a exige:

en 1934 en 1933

dans les cas de maladie
(courtes absences non
comprises) 25,31 jours 25,15 jours

dans les cas d'accident 19,83 » 19,27 »

2. II a ete effectue:
en 1934 en 1933

examens d'admission 197 388

examens de cas de mise ä la „
retraite 679 632

examens de contröle dans des

cas de maladie 1312 1465

VI. Economat.

R. Ächat de matgriaux.

Les achats de materiaux les plus importants
effectues au cours de l'exercice ont ete les suivants:

matöriel de superstructure et d'enclen-
chements •. t 24 408

traverses de bois (de provenance
suisse) piöces 35 283

matiöres de consommation pour la traction

(charbon non compris) t 8 144

fer et autres metaux pour les ateliers,
etc t 7 416

articles divers pour les ateliers, etc. fr. 1 050 500

materiaux de construction (eiment,
etc., carbure de calcium et couleurs) t 1 773

matieres de chauffage, d'eclairage et
de nettoyage; materiel electrique,
clotures, objets d'inventaire, materiel
de bureau, matieres pour la destruction

des mauvaises herbes et pour la
lutte contre la poussiere, etc. fr. 3 197 100

uniformes » 1 468 000

B. Ventc de materiaux de rebut.
II a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
et autres services pour fr. 678 700

du materiel de rebut de la voie pour » 1 203 000

C. Ravitaillement en charbon.
Le Conseil d'administration a apphmve, le

30 avril, le rparche conclu avec les Mines Dorna-
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niales fran$aises de la Sarre-pour la fourniture de
60 000 t de houille.

Total des arrivages dc combustible fossile en

provenance de:

la Hollande 2 480 L

la France 11101
le Terriloirc de la Sarre 69 030 L

l'Allemagne 22 832 t

VII. Tarifs
A. G^neralitcs.

La Conference commerciale des enlreprises de

transport suisses el des inleresses an trafic a tenu sa
43e seance le 15 juin.

B. Service des voyageurs et des bagages.

- 1. Le Ier septembre, la validite des abonnements

pour parcours determines, serie B, qui donnent droit
ä 10 courses aller et retour et dont la duree s'elevait
jusqu'alors uniformement ä 3 rnois, a etc echelonnde
de la maniere suivante:

de 1 ä 100 km 3 mois
de 101 ä 200 km 4 »

au-dessus de 200 km. 6 »

Grace ä cette mesure, la vente de ces abonnements,

tres apprecies du public, s'est encore accrue
dans une forte proportion.

Figure 15.

Recettes moyennes par voyageur, compte tenu de la

diminution du pouvoir'd'achat de l'argent (Indice).

1913 ä 1934.
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Report 95 452 t
la Belgique 2 452 t
la Pologne 3 051 t
l'Angletcrre 14 536 t

Total 115 491 t

(conIre 208 103 t eil 1933)
Nos slocks de charbon etaient

au debut de 1934 de: 189 661 l
ä la fin de 1934 de: 137 711 t

et publicite.
2. L'autorisation donnee aux voyageurs, depuis

le 15 juillet 1933, de protonger la duree cle validite
des billets d'allcr et retour et des billets circulaires,
a ete etendue aux billets combinables suisses de 15

jours et aux billets circulaires ä itineraire. fixe de
45 jours. A partir du 1" juillet, la duree de validite
de ces billets peut etre porlee ä 60 ou 90 jours, contre
pavement d'un supplement de 10 % dans le premier
cas et de 20 % dans le second.

3. Du 7 au 22 avril il a etc organise, par mesure
de propagande, une «Quinzaine dc voyage pour la
jeunesse»; tout voyageur pourvu d'un billet ä la
taxe entiere pouvait etre accompagne soit d'un
adolescent de 16 ans au plus, soit de deux enfants de
12 ans au plus voyageant gratuitcment. Les gares
et stations des chemins de fer federaux ont delivre
au total 186 607 billets gratuits.

4. Du 2 au 10 juin, il a etc organise une deuxieme
«Semaine suisse de voyage». Comme pendant la
premiere semaine, en automne 1933, les billets de simple
course donnaient droit au retour gratuit; en revanche,
le retour pouvait avoir lieu apres l'expiration de la
Semaine proprement dite. Les billets avaient une
validite de 10 jours ä la seule condition que le voyage
d'aller flit effectue pendant la Semaine.

Le trafic a ete plus faible pendant la seconde
Semaine de voyage que pendant la premiere. La
cause en est surtout que le temps etait moins favorable

et que la Semaine ne concordait pas avec les

vacances scolaires. Le nombre des billets de simple
course delivres par les gares et stations des chemins
de fer federaux s'est eleve ä 971269, alors qu'il avait
ete de 1 241 084 pendant la premiere Semaine de

voyage. Tout, compte fait, les resultats peuvent
etre consideres comme satisfaisants.

5. Afin de faciliter la pratique des sports d'hiver
et notamment du ski, il a ete decide de delivrer du
24 mars au 29 avril, ä l'expiration du tarif des billets
de fin de semaine d'hiver (valable du 9 decembre
1933 au 18 mars 1934), des billets de sports de fin d'hiver.
Les billets de simple course de cette categoric, comme
ceux de fin de semaine d'hiver, donnaient droit au
retour gratuit, la surtaxe pour trains directs devant
neanmoins etre acquittee ä l'aller et au retour. Les
billets de sports de fin d'hiver etaient delivres pour
toute une serie de stations oil il etait encore possible
de pratiquer ä ce moment-lä les sports d'hiver. II
s'agissait, en l'occurrence, d'une solution choisie
ä litre d'essai et ä defaut de laquelle nous ne pou-
vions pas, sans subir une grosse perte de recettes,
etendre la faveur des billets de fin de semaine d'hiver

A reporter 95 452 t



— 17 —

a la periode rles fetes de. P.iques, oil le traficestd'habi-
tude Ires intense.

(». Le 6 ocLobrc est entre en vigueur le tarij
pour billets du dimanche, valable jusqu'au 14 avril
1935. Les avantagcs etaicnt les memes que ccux
qui ont ete accordes l'annee precedenLe sur la base
du tarif des billets de fin de semaine d'hiver; en
plus, la duree d'emission a etc augmentee des mois
d'octobrc et de novembre, ainsi que de la periode du
19 mars au 14 avril.

7. Afin de stimuler le tourisme venanl de t'elran-
gcr, les entreprises de transport suisses (y compris
l'administration des postes) accordent de nouveau,
avec le secours de la Confederation, une reduction
extraordinaire de taxe sur les billets suisses delivres
a l'etranger du 15 juin au 15 octobre 1934 et du
15 decembre 1934 au 30 avril 1935, par les bureaux
de voyages et les agences des chemins de fer federaux,
ainsi que par les stations frontieres suisses, en vue de

voyages d aller et retour et de voyages circulaires,
ä la condition que les voyageurs passent au moins
sept jours en Suisse.

La reduction est de 30 % sur les billets isoles
et de 15 % sur les billets de famille et de societes
(pour groupes de 8 ä 99 personnes).

8. Le 1er juin, ensuite de la reduction des taxes
pour voyageurs et bagages sur les parcours postaux,
il est entre en vigueur un nouveau tarif pour le transport

direct des voyageurs, bagages et colis express
I entre les principales stations de chemins de fer et
d'automobiles postales (stations d'altitude).

Ce tarif prevoit l'importante innovation sui-
vante: ä l'avenir, les billets ä destination de stations
d'automobiles postales devront etre retires au
guichet du cliemin de fer, et non plus au bureau de

poste commc jusqu'ici. A destination d'un grand
nombre de stations d'automobiles postales, la
commando de places dans ces automobiles a ete sup-
primee.

Lors de l'ouverture ä l'exploitation (20 juillcl)
du funiculaire Unterwasser-Illios. il a etc inslitue
un Lrafic direct pour les voyageurs et les bagages.

10. A parLir du 1er janvier 1934, les taxes pour
le transport de voilures automobiles consignees comme
bagages ont ete abaissees, sur le parcours Gceschcnen-
Airolo, de fr. 41.60 ä fr. 25 et, sur le parcours Brigue-
Iselle transit, de fr. 52. 60 ä fr. 30. A partir du
15 mai, des taxes calculees en consequence pour le

transport d'automobiles consignees comme bagages
ont ete mises en vigueur pour quelques autres
stations de la ligne du St-Gothard.

En meme temps, il a ete accorde pour le transport

des motocycles avec sidecar consignes comme
bagages, les taxes exceptionnelles reduites de 50 %
pour le transport comme bagages de vehicules
automobiles ä 8 places au maximum.

11. Depuis le 1er mai esL accorde, comme
pour les canots pliancs, le transport gratuit des
tentes pliees que les touristes, eclaireurs, etc. prennent
avec eux. II est pose comme condition que les

proprietaries des tentes, en remettant celles-ci au
fourgon, presentent des billets pour au moins deux
personnes par ballot ou sac. Le poids des ballots
ou sacs ne doit pas depasser 30 kg.

12. Le 15 septembre est entre en vigueur un
IIIe supplement au tarif international pour remission
de billets ä coupons combines, lequel prevoit de

nouveau, pour les chemins de fer de differents
pays, l'octroi d'une reduction sur les billets d'aller
et retour et circulaires. La reduction de 20 % ac-
cordee par notre administration correspond ä celle
des billets combinables suisses.

13. Depuis le 20 septembre, le prix des billets
delivres pour des stations allemandes ne peut plus
etre compte en marks enregistres.

14. Le tableau ci-apres fournit des renseigne-
ments sur la vente des abonnements et de diverses
categories de billets presentant un interet parti-
culier:

a. Abonnements de parcours:
Nombre d'abonnements ddlivrds Recettes, y compris la taxe

(avec et eans surtaxe pour de confection, mais sans les

Abonnements mensuels trains directs> surtases P«""9 dirccls

1934 1933 1934 1933

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illi-
mite de courses 56 893 58 807 982 765 1 036 030

Serie I": Abonnements ordinaires pour deux courses
journalises simples 89 500 96 792 1 357 376 1 474 669

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre ilii-
mite de courses 143 891 142 827 1 456 064 1 447 954

Serie II": Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses, pouvant etre effectuees
certains jours settlement 38 796 35 237 285 393 278 730

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable 426 477 437 948 4 042 363 4105 931

Serie 111": Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable 91 628 88 528 721 985 689 438

Serie III'': Abonnements d'ouvriers pour quatre courses
aller et retour par mois — 4 404 — 43 110

A reporter • 847 185 864 543 8 845 946 9 075 862

3
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Abonnements mensuels

Nombre d'abonnements ddlivrds Rccettes, y compris la taxe
(avcc et sang surtaxe pour de confection, mais sans les

trains directs) surtaxes pour trains directs
fr.

1934 1933 1934 1933

Report 847 185 864 543 8 845 946 9 075 862
Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com¬

binables 806 588 259 818 233 160
S6rie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-

tuer en trois mois 35 638 28 711 377 196 315 017
Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour

ä effectuer en trois mois 47 087 43 573 1 171 322 1 111 293
Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille 1 754 743 21 607 8 597

Total 932 470 938 158 10 675 889 10 743 929

b. Abonnements generaux: Nombre d'abonnements de'livrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de 1934 1933 1934 1933 1934 1933

8 jours — — 5 475 6 267 5 475 6 267
15 » — — 4 547 5 459 4 547 5 459
30 » — — 1 829 2 024 1 829 2 024

Abonnements de coiirle duree — — 11 851 13 750 11 851 13 750

3 mois, pour 1 personne*) 1 193 1 283 10 794 10 941 11 987 12 221
3 » » 2 personnes *) 17 30 333 ' 337 350 367
6 » ». 1 personne 2) 510 536 4 711 4 763 5 221 5 299
6 » » 2 personnes2) 7 14 158 146 165 160

12 » » 1 personne 86 91 648 694 734 785
12 » » 2 personnes 5 5 36 42 41 47

Abonnements de longue duree 1 818 1 959 16 680 16 923 18 498 18 882

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total

1934 1933

fr. 8 811 347 fr. 9 211 973

part des C. F. F.
1934 1933

fr. 7 440 932 fr. 7 857 960

pour 3 mois.
» 12 »

c. Abonnements donnant droit ä des demi-billels:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1934 1933 1934 1933 1934 1933
3 198 4 938

1 fr. 439 400 fr. 524 428 fr. 388 298 fr. 466 553695 767 /

Nombre de billets ddlivrds

1934 1933

157 856 129 649

d. Billets combinables suisses:
Produit de la vente

au total part des C. F. F.
1934 1933 1934 1933

fr. 6 180 204 fr. 5 329 258 fr. 4 089 558 fr. 3 652 103

e. Billets ä coupons combinables inlcrnationaux:
Nombre Recettes3)

des billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.
1934 1933 1934 1933 1934 1933

4 025 4 358 fr. 486 267 fr. 539 243 fr. 437 275 fr. 479 557

/. La vente des billets pour parcours des chemins de fer federaux, par des agences de voyage privies,
a produit fr. 6 778 311 (fr. 7 088 242 en 1933).

g. Nos propres agences, dont la täche essentielle consiste, on le sait, ä engager le public ä visiter
notre pays, ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

agence de Londres: fr. 2 171 743 (1 935 527),
dont pour la Suisse fr. 1 118 910 (847 304);

') Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
-') II s'agit ici de la 3« carte partielle des abonnements.de 12 mois.
3) Produit de In vente des billets en Suisse et ä l'6tranger.
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agence de Paris: fr. 2 170 507 (2 070 136),
donl. pour la Suisse fr. 1 068 499 (1 042 501):

» » Berlin: fr. 1 562 103 (1 073 243),
dont pour la Suisse fr. 657 898 (486 618);

» » New York: fr. 120 468 (85 801),
donl pour la Suisse fr. 69 400 (38 769);

» » Vienne: fr. 154 120 (321 417),
donl pour la Suisse fr. 146 670 (173 899);

» » Rome fr. 140 781,
dont pour la Suisse fr. 112 157.

h. La vcnte des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduits organises par 1'administration
a produit fr. 769 000 (fr. 771 000), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent ä environ
fr. 38 000 (fr. 43 000).

i. Les recettcs que les excursions ä prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des C.F. F., ont procurees ä notre reseau en 1934 se sont elevees, sous deduction des frais de
publicite (fr. 38 000 en nombre rond contre fr. 38 000 en 1933), ä fr. 770 000 (fr. 758 000).

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. Les prescriptions generates de tarij et la

classification des marchandises ont ete modifiees et com-
plelces commc il suit:

En derogation aux dispositions de l'art. 20,
les stations sont autorisecs, ä titre d'essai, ä calculer,
d'apres le poids reel, le port des objets qui, en
raison de leur longueur settlement, ne peuvent pas
etre charges dans des wagons couverts, tels qu'echel-
les, tuyaux, perches, etc., lorsque le transport peut
s'effectuer stir un wagon ouvert existant dans les
trains de marchandises et charge d'autres marchandises

et que l'expediteur accepte dans la lettre de
voiturc que le dclai de livraison soit double. Cette
autorisation ne se rapporte qu'aux envois ä

transporter sur des lignes ä voie normale, et seulement aux
objets dont la longueur n'excede pas 10 metres.

Les «dechcts de la fabrication de la viscose,
ranges dans le tarif special 1» ont ete admis ä l'art. 48
(nomenclature des marchandises qui doivent etre
transportees dans des wagons fermes). II en a ete
de meme des «formes creuses en päte ä papier».

Prealablement ä une reglementation generale,
on a stipule ä titre d'essai qu'en derogation aux
dispositions de l'article 57 sur le transport gratuit
d'unc quantite limitee de glace pour les envois de
denrees perissables dans des wagons speciaux (wa-

Figure 16.

Voyageurs transports par jour en 1933 et 1934
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gons frigorifiques ou autres), la quantite de glace
transportee gratuitement (egalement glace seche
[anhydride carbonique solide]) pouvait etre supe-
rieure 5 5% dans la mesure strictement necessaire
ä la conservation de la marchandise pendant le
transport.

On a insere dans la classification des marchandises

la lessive de potasse caustique et le vinaigre
(de fruit et de vin) tarifes au tarif special I, ainsi
que les formes creuses en päte ä papier, tarifees au
tarif special II.

2. L'application du reglement concernant l'octroi
de reductions de taxes pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 138 expositions.

3. La taxe de transport des wagons complets de

la gare de Lucerne aux places de transbordemcnt du
lac des Quatre-Canlons et vice versa a ete ramenee
de fr. 1. 80 ä fr. 1. 30 par essieu (aller et retour).

4. Le 1er fevrier est entree en vigueur une nou-
velle edition des prescriptions sur l'expedition des

marchandises pour des stations d'entreprises de transport

suisses pour lesquelles il n'existe pas de tarifs-
marchandiscs directs.

5. Le 1er aoüt, le tarif-marchandises pour le

trafic interne des C. F. F. a ete reedite en deux
fascicules. Le fascicule 1 contient les dispositions
generates, les tableaux des distances, le bareme des
taxes normales et les prescriptions d'acheminement
pour le trafic C. F. F.-C. F. F. en transit par les

Figure 17.

Tonnage des marchandises transportees
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lignes privees. Lc fascicule 2 contient les taxes du
tarif de station ä station et du tarif exceptionnel.
La reimpression avait ete rendue necessaire en raison
des modifications de distances, ainsi que de la reunion
des nombreuses adjonctions et modifications, appor-
tecs au moycn de 17 supplements, ä l'edition actuelle
du Ier janvier 1918. La nouvelle edition contient
egalement les stations et points frontieres de la
Suisse occidentale, du Bouveret-frontiere ä Dellc-
frontiere, ainsi que les stations du chemin de fer
Nyon—Grassier, de. telle sorte qu'on a pu supprimer
les trois fascicules speciaux existant ä cet effet.

(i. En trajic-marchanilises direct suisse, les fascicules

0 (M. L. B.), 13 (B. N.), 17 (F. M. A.), 25

(P. Br.) et 39 (0. Ch.) ont ete reedites, etant donnees
les nombreuses modifications et adjonctions neces-
saires. II a ete public des supplements pour tous les
autrcs fascicules.

Figure 18.

Recettes moyennes par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de l'argent (Indice).
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7. Les larifs exceptionnels communs suisses ont
ete, dans leurs grandes lignes, modifies et
completes commc il suit:

Le tarif exceptionnel n° 3 pour les expeditions
de denrees alimentaires en grande vitesse a ete
egalement declare applicable en trafic direct avec le
chemin de fer Sierrc-Montana-Vcrmala.

La validite du IIe supplement au tarif
exceptionnel n° 18 comprenant des taxes reduites pour
le bois ä papier a ete prolongee jusqu'au 30 juin 1935.

Le tarif exceptionnel n° 25 pour certaines mar-
chandises du tarif special III a ete declare applicable

pour le goudron brut destine ä etre ameliore
enlrc usines ä gaz et d'usines ä gaz ä Pratteln.

La nomenclature du tarif exceptionnel commun
suisse n° 31 pour l'exportation de diverses marchan-

dises d'origine suisse a ete completee par l'admission
d'electrodes en graphite, classes dans la serie 1. Les
taxes de la serie 5 de ce tarif seront, jusqu'ä nouvel
avis, mises, par voie de detaxe, ä la disposition des
usines suisses interessees, pourleur exportation decar-
bure de calcium, ä la condition qu'elles prennent l'en-
gagement formel de confier au chemin de fer la totality

de leurs transports, tant matieres premieres que
produits fabriques, arrivages et expeditions.

Le tarif exceptionnel n° 41 pour lait liquide a

ete aussi declare applicable en trafic interne ct direct
du chemin de fer Bienne-Täuffelen-Anet.

Le tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour
produits agricoles d'origine suisse a ete de nouveau
declare applicable pour l'annee en cours. La maturile
des fruits ayant ete tres avancee cette annee, les

taxes des series 3, 6 et 7 ont ete declarees
applicables ä partir du 1er aoiit dejä, et non pas ä dater du
15 seulement; Celles de la serie 2 a, ä partir du 18 juin
pour les transports d'un poids de 2000 kg ou payant
pour ce poids, de fruits frais, de produits frais de

champs et jardins, ainsi que de baies fraiches. De
plus, il est entre en vigueur un second supplement ä

ce tarif, lequel prevoit du 1er septembre au 31 de-
cembre 1934 des taxes specialement reduites pour le

transport de moüt de raisin, de vin no.uveau, de

cidre et de poire par wagons complets de 5 et 10

tonnes.

8. Outre les reductions de taxe prevues au
tarif exceptionnel n° 50, il faut signaler les facilites
temporaires de transport suivantes:

a. Du 15 fevrier au 30 juin, il est accorde pour
le transport en petite vitesse de vin, cidre et

poire, d'origine suisse, en füts, ainsi qu'en wagons
reservoirs (citernes et foudres), par expeditions
de 5000 et 10 000 kg, les taxes des series 4

et 5 du tarif exceptionnel temporaire n°50;
b. du 1er mai 1934 au 30 avril 1935, les emballages

(caisses) vides ayant servi au transport, comme
colis express, d'envois de creme glacee ä

destination de stations participant au trafic direct
suisse des colis express sont, ä titre d'essai,
transporters au retour, en grande vitesse, ä la
taxe de 50 centimes par envoi, quels que soient
la distance et le poids;

c. du 15 octobre 1934 au 30 avril 1935, les taxes

pour le transport, en grande et en petite vitesse,
de tubercules de pommes de terre (a planter)
controles sur champ, de provenance suisse, con-
signes par expeditions partielles et par wagons
complets sont reduites de 50 %;

d. du Ier decembre 1934 au 31 mars 1935, les

eaux minerales (meme additionnees d'acide car-
bonique et de jus de fruit), le cidre, le poire, le
moüt de cidre et de poire (fermente ou non),
ainsi que la limonade et autres boissons arti-
ficielles de meme genre, peuvent etre trans-
portes comme expeditions partielles, en grande
vitesse, au prix du tarif exceptionnel n° 1 pour
la biere.

9. A partir du 1er septembre et jusqu'ä nouvel
ordre, on pergoit les taxes maxima suivantes pour
les envois de fruits de table et de fruits ä cuire

(pommes, poires, coings) cueillis, d'origine suisse,
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emballes dans les caisses, corbeilles, harasses ou flits
on tout au moins amenes au cliemin de fer dans
l'un de ccs emballages:

a. fr. 2 au plus par 100 kg lorsqu'ils sont consignes
coinme expeditions partielles de grande ou de
petite vitesse;

b. fr. 1.50 au plus par 100 kg lorsqu'ils sont
consignes en petite vitesse, par chargements
d'au moins 5 ou 10 tonnes.

Conformement ä un arrete du Conseil federal,
la difference entre ces taxes et les taxes plus elevees
du tarif est ä la charge de la Confederation.

10. 11 a ete introduit les (axes exceptionnelles
snivantes pour chargements par wagons complets:

a. En Lrafic interne suisse:

pour les residus de. lessivage provenant de
la fabrication du sulfite de cellulose, faible-
mcnt additionnes de brai de petrole, au depart
de Lutcrbach; l'asphalte Couvct (Reg.) et
Travers-diverscs stations; les briques Pieterlen-
Lugano S. F. F.; le gypse Lucerne-Tessin et
Airolo-Castione; le granit Biasca et Osogna C.¬
Lugano; les scories granulees provenant de
hauts-fourncaux et sable de laitier Choindez-
Pfäffikon (Schwyz); Tcxtrait de chätaignier el
de bois de quebracho Maroggia-M.-diverses
stations; le linoleum Giubiasco-diverses stations;
le. coke, diverses stations-St-Sulpice, ainsi que
Vevey et Vouvry-Baulmes; les pierres et mor-
tiers refractaires, Lausen-diverses stations; les

paves, diverses stations-Bäle, Schaffhouse et
Neuhausen; le sable quartzeux et siliceux,
Court, Marthalen et Moutier (Miinster)-Dul-
liken; le sable, gravier et ballast, Villeneuve-
Cully et Rivaz; le sulfure de carbone Pratteln-
diverses stations; l'acide sulfurique Uetikon-
Mendrisio;

b. en lrafic d'exportation:
]>our l'extrait de. chätaignier d'origine suisse au
depart dc Maroggia-Melano; les tourteaux
Steffisbourg-Romanshorn transit et Singen
(Hob.) C. F. F. transit;

c. en irafic d'importation:
pour la poussiere de tabac, Iselletransit-Renens
(Vaud).

11. Des le 1er mars, il est per?.u au profit du
canton de Bäle-Ville un droit dc. port de 5 ä 50
centimes par 1000 kg selon la nature des marchandises,
pour les envois enlcves eu amenes dans les ports
bdlois par cliemin de fer ou par la route. A la meme
date, il a ete introduit, ä la place, des taxes actuelles
dc manoeuvre de fr. 2 et fr. 3 par essieu, une taxe
uniforme dc 35 centimes par 1000 kg.

12. En trafic marchandises gerniuno-suisse, il
a paru nne nouvelle edition de la partie du tarif,
contenant des dispositions reglementaires et des
prescriptions speciales pour certaines marchandises.
De plus, il est eiitre en vigueur des tarifs excep-
tionnels directs pour charbons pour electrodes, paves
et urgile au depart de. stations allemandes. Les
changements de taxes etrangeres ont necessite la
reedition du tarif pour fruits acides du Midi et pour
raisins frais au depart de Geneve-Cornavin transit.

II a ete interdit de grever de remboursement les
envois ä destination de rAllemagne.

13. En raison de diverses modifications de taxes
etrangeres, le tarif exceptionnel pour bois Aulriche-
Suisse et son appendicc ont ete reedites le Ier mars.

14. Par suite de la reduction des taxes hongroises,
le tarif des cereales Hongrie-Suisse a du etre reedite
le Ier juillet.

15. En trafic-marchandises Tchecoslovaquie-
Suissc, il a paru unc nouvelle edition du tarif, partie I,
contenant les dispositions complementaires ä la
C. I. M. et les prescriptions tarifaires generalcs.
De plus, il a ete introduit un nouveau tarif, partie II,
contenant la liste des stations, l'indicateur des
distances et les prescriptions d'acheminement.

II a fallu, en raison de modifications de taxes
etrangeres, reediter les tarifs exceptionnels pour le
malt provenant de la Tchecoslovaquie, ainsi que
pour les fruits du Midi et les raisins frais venant de
Geneve-Cornavin transit.

16. Un tarif direct est entre en vigueur le Ier de-
cembre pour le transport de gasoil en wagons-citernes
de Pologne en Suisse.

17. Pour le trafic-marchandises entre I'Autriche
et an dcla, ainsi que VAllcmagne. et ail dcla, d'une
part, et la Prance el au dcla, d'autre part, est entree
en vigueur, le 1er aoüt, une nouvelle edition, adaptee
aux conditions de concurrence actuelles, du tarif de

transit suisse entre les stations frontieres orientales,
septentrionales et occidentales.

18. Le Ier juillet ont ete mis en vigueur des
tarifs exceptionnels directs pour hois debite, billes
et perches, entre VAulriche et des points frontieres
franco-suisses et franco-allemands.

1!). Le 1er aoüt on a reedite en trafic-marchandises

germano-italien le tarif direct, ainsi que le
tarif pour le charbon. De l'edition antericure, il
ne reste plus en vigueur que la partie contenant les
taxes de soudure italiennes. La reedition avait
ete rendue necessaire par les nombreuses modifications

apportees avec le temps.

20. En trafic-marchandises tchecoslovaque-italien,
il a ete introduit des tarifs directs pour le verre, la

porcelaine, l'argile et la poterie, ainsi que pour la
päte de bois.

21. Le 15 novembre est entre en vigueur un
tarif direct pour le transport de fruits acides du Midi
de certains ports mediterraneens francais ä des gares
allemandes.

22. Un tarif direct a ete cree pour differentes
marchandises entre la Tchecoslovaquie, d'une part,
et la France et le Luxembourg, d'autre part. Cc tarif
est applicable par le plus court des deux itineraires
suivants; Romanshorn-points frontieres franco-suisses

ou points frontieres franco-allemands.

23. Un tarif de transit direct est entre en
vigueur pour le transport de marchandises de toute
nature par wagons complets entre Buchs (St-Gall)
transit et les ports mediterraneens franqais, Marseille,
elc.

24. Un tarif direct pour le transport de fruits
acides du Midi entre gares espagnoles et allemandes
est entre en vigueur le 15 novembre.



D. Publicite.

j I. L'annee ecoulee a ete un pen plus favorable
que la precedente. Elle a presente, clans le domaine

/ economique et politique surtout, des symptömes
de detente qui ont eu une bonne influence sur le
mouvement du tourisme. On a specialement remar-
que un plus fort contingent de Suisses dans nos
stations climatologiques, ainsi qu'une augmentation
du nombre des touristes allemands dans leurs regions
preferees. Ce qui a contribue ä cet etat de choses,
c'est avant tout que l'Allemagne a apporte des
allegements aux restrictions sur les devises octroyees
aux voyagcurs se rendant en Suisse; c'est aussi
l'exemple donne par des sommites du monde econo-
mique allemand, qui voient dans l'extension des
libertes accordees au tourisme un moyen efficace
d'assainir et de raffermir les relations commerciales
reciproques. En depit de l'accroissement du nombre
de leurs botes pendant les mois d'ete, les hoteliers
n'ont pas ete satisfaits des resultats de la saison, en
raison des rabais qu'ils avaient dü consentir partout
sur leurs prix. La situation a ete un peu plus favorable
durant les mois d'hiver. Avec d'autres pays, la Suisse
est devenue un centre de ralliement pour les amateurs

de sports d'hiver; fait interessant, cet essor
coincide chez nous avec les progres et l'unification
de la technique du ski. Grace ä d'abondantes chutes
de neige, l'hiver 1933/34 a attire pendant des se-
maines la population sportive indigene et etrangere
non seulement dans les stations d'altitude, mais encore
dans celles de nos prealpes. II n'en a pas ete de meine
au mois de decembre 1934, oil il a relativement peu
neige. Durant cette periode, les localites elevees
furent, pour ainsi dire, les seules ä recevoir des
botes ä des prix qui pouvaient etre compares ä

ceux des bonnes annees d'autrefois. C'est avec
satisfaction que nous signalons l'accroissement du
nombre des touristes frangais et anglais (ces der-
niers encourages par le fait que les hoteliers avaient
offert d'accepter la livre sterling ä 16 francs); on
signale egalement de nombreux touristes venant
d'ltalie, oil les sports d'hiver deviennent toujours
plus populaires. Cette reprise du trafic des sports
a ete stimulee, pour une bonne part, par la reduction
de 30 % accordee aux etrangers et 1'introduction
des billets dits de fin de semaine d'hiver (billets du
dimanche).

2. A l'occasion du IIe congres suisse du tourisme,
tenu ä Berne du 25 au 27 mai, des affiches ont ete
apposees et des pancartes placees par nos soins dans
les voitures. Nous avons expose ä la foire suisse
d'echantillons, ä Bale, la grande carte lumineuse
du trafic qui avait figure ä l'Hyspa, et installe aussi
une carte touristique de grande dimension ä
Vexposition graphique organisee en automne ä Geneve.
Nous avons participe ä la foire de Paris en exposant
notre prospectus d'ete, confectionne specialement
sous forme de depliant (environ 9 metres de longueur).
La chambre de commerce suisse de Paris a delegue
un de ses agents au bureau de renseignements de
notre stand. A Chicago, qui rouvrit son exposition
internationale en 1934, nous avons egalement installe
un bureau de renseignements dont la propagande
pour notre pays fut couronnee de succes. Lyon
ayant organise une exposition des sports d'hiver,
nous y avons orne un local de vues representant

des paysages suisses en hiver. Un groupe de figurines
destinees ä illustrer les sports d'hiver a ete expose
dans les vitrines de nos agences de Paris et de Berlin.

3. Pour l'ete et l'hiver, nous avons dresse, en
collaboration avec l'Office national suisse du
tourisme, des programmes se rapportant ä la publicite
collective ä faire dans les pays suivants: Angleterre,
Allemagne, France, Italic et Etats-Unis. Parmi les
mesures de caractere general qui ont ete prises pour
donner de l'impulsion au trafic, il faut aussi compter
les facilites de transport accordees ä differentes
epoques de l'annee. Nous avons appose un grand
nombre d'affiches et entrepris une large publicite
dans les journaux pour l'aire connaitre au public
la reduction de taxe de 30%, ou de 15%, accordee
aux voyageurs etrangers (cf. chiffre A 7), les billets de
fin de semaine d'hiver emis du 15 decembre 1933 au
18 mars 1934, les billets du dimanche introduits pour
la periode du 6 octobre 1934 au 14avril 1935, la «Quin-
zaine de voyage pour la jeunesse», ainsi que la
seconde «Semaine suisse de voyage» et les trains spc-
ciaux organises par l'administration. Nous avons
etabli, en outre, pour la Quinzaine de voyage pour
la jeunesse, des feuilles volantes et, pour la reduction

de 30 %, un prospectus en couleur, tire ä un
tres grand nombre d'exemplaires, en quatre langucs.
En ce qui concerne les voyages ä forfait «tout com-
pris», nous avons fait imprimer, en commun avec
l'Office national suisse du tourisme, des affiches et
des prospectus. Mentionnons encore ä ce propos un
voyage organise par nous en ete pour des journalistes
alsaciens ä destination du Valais et de la region du
St-Gothard; puis la participation d'un chceur de
jodleurs constitue par des agents C. F. F., ä la
reunion annuelle de la Polytechnic Touring
Association, dans l'Albert Hall, ä Londres.

Les reductions de taxe afferentes au trafic
des sports d'hiver ont aussi fait l'objct d'une vaste
publicite. Une affiche etablie en cinq langues et
intitulee «Einheits-Skischulen überall», un depliant
en quatre langues et une edition speciale du «Times»
de quatre pages, bien con^ue, ont servi de publicite
ä l'etranger en faveur des sports d'hiver en Suisse;
on y a specialement signale la reduction de 30 %
accordee sur les prix des billets. Cette propagande
a ete completee par la publication reguliere des
bulletins meteorologiques.

4. Nous avons recu de tres nombreuses demandes
de films. Nous nous sommes procure au printemps
cinq copies en petite largeur des films suivants, pour
les faireprojeteren Allemagne:«Schweizer Skischule»,
«Wintersport in der Schweiz», «Sitten und Gebräuche
in der Schweiz»; en outre, une copie, de largeur
normale, du film «Ferienfahrten im Berner Oberland»
et une copie du film sonore «In Fels und Eis»; le
meme, muet, pour l'Angleterre. Nous avons mis ä la
disposition de la Polytechnic Touring Association, ä

Londres, des copies des films «Sports d'hiver en
Suisse», «La region de la Jungfrau», «Du lac de
Thoune au Leman». Nous avons achete de ces films
et des suivants: «Lucerne», «Lugano», «Skifilm von
Arosa», «F IS-Rennen in St. Moritz», «Parsenn-
Derby» et «Sprungkonkurrenz in Andermatt», 22
copies en tout. Nous avons aussi acquis trois copies
d'un film «Wenn Kinder reisen», en petite largeur.



5. En fail de materiel de propagande pour l'etran-
ger, nous avons publie la petite carte; touristique de
la Suisse en trois langues, le «Petit guide du tou-
riste», une edition en anglais de 1'«Album» pour
l'Angleterre et l'Amerique, des prospectus sur les
abonnements generaux en quatre langues, une
brochure sur le Simplon, en italien, les «Correspondanccs
internationales» et une nouvelle affiche du "Simplon,
intitulee «Sion», en quatre langues. Reprenant
une eoutume interrompue en 1933, nous avons
public ä nouveau un calendrier C.F. F. pour 1935;

en outre, nous avons edite un almanack touristique
suisse ä 4000 exemplaires, qui a ete bien accueilli
par la presse A titre de propagande, nous avons
distribue 200 000 prospectus de villes dans 14 des

principaux centres urbains de la Suisse.

6. Au cours de l'annee, la section de publicite
a ete chargee de l'administration de la reclame
lumineuse dans les voitures; le developpement de ce
nouveau mode de publicite a dejä donne de bons
resultats.

VIII. Service des gares et des trains.

Ä. Gdndralitds.
Nous avons conclu un contrat avec la GEVA

(Societe cooperative pour expositions ambulantes,
ä Zurich) conccrnant la location de voitures pour
rinstallalion d'une exposition itineranle et son transport

sur nos lignes. Le train-exposition s'est arrete
ä 49 gares et stations.

B. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour le recrutement des effectifs necessaires,

nous avons engage, au printemps, 42 apprentis de

gare.

2. Des exaniens de capacile ont eu lieu pour les

90apprentisdu service des gares, entres en 1932, qui
ont termine leur apprentissagc cctte annee-ci et ont
pris part au cours final de quatre semaines.

C. Classification des gares, stations et
services-marchandises.

De nouvelles prescriptions sont entrees en vigueur
le lur janvier 1935 pour l'etablissement de la slatis-
ligue du trajic. Elles servironl de base ä la classi-

i fication des services ä partir du 1er janvier 1939.

D. Service des marchandises.
A partir du 15 mai 1934, les essais du service

Aslo ont ete etendus aux lignes suivantes:
Vallorbe-Renens,
Daillens-Neuchätel,
Neuchätel-Bienne,
Bienne-Soleure-Olten,
Olten-Aarau-Brougg,
Bäle-Gelterkinden-Olten,
Sissach-Läufelfingen-Olten,
Olten-Sursee-Lucerne,
Brougg-Zurich.

E. Horaire.
La conference intercanlonale des horaires s'est

reunic ä Berne les 16 et 17 fevrier pour discuter le

projet de l'horaire applicable du 15 mai 1934 au
14 mai 1935. Elle a traite 377 requetes, dont 281
concernaient notre administration. Le nouvel horaire
prevoit 370 000 kilometres-trains de plus que celui
de l'an passe.

F. Contrats d'exploitation, de jonetion et de
cojouissance.

1. Nous avons conclu un nouveau contrat avec
le canton de Bäle-Ville au sujet de Vexploitation des

ports rhenans de Bäle-Sl-Jean et Bäle-Petit Huningue,

Figure 19.
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ainsi que de la ligne reliant le port de Bäle-Petit Hu-
ningue a la (/are de triage de la Reichsbahn ä Bale.
Le contrat est entre en vigucur le Ier janvier 1934;
il remplace eelui du 29 fevrier 1924.

2. Nous avons renouvele avec un eerlain nombre
de chemins dc i'er raccorcles les conlrals relalifs an
raccordement el ä rulilisalion commune de gares et

slalions de noire administration.

G. Ouvertüre de nouvelles haltes.
Les halLes ci-apres ont ete ouverles au cours de

l'annee; nous nous etions charges de les etablir ä

la condition seulement que les interesses prissent
les frais ä leur charge:

le 15 mai 1931: ä Bossiere, entre les stations de
Grandvaux et de La Conversion,

le 15 mai 1934: ä Frinvillier-Tauhenloch, entre les
stations de Bienne et de Reuchcnette-Pery,

le 15 mai 1934: ä Mattstetten, entre les stations de
Schönbühl et de Hindelbank,

le 20 novemhre 1934: ä Doppleschwand-Romoos,
entre les stations d'Entlebuch et de Wolhusen.

IX. Service de la traction et des ateliers.
Ä. Acquisition et gquipement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en

service le materiel roulant ci-apres:
8 locomotives electriques de la serie Ae 4/7 (com-

mande de 1931),
4 tracteurs electriques de la serie Te,
8 tracteurs ä moteurs ä explosion de la serie Tm,
9 voitures ä 4 essieux de la serie ABlu,
6 » >> 4 » » » » ABC1Ü,
8 » »4 » » » » BClu,

10 » » 4 » » » » C4U,

80 wagons couverts de la serie K3,
7 wagons ouverts de la serie M7.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:

2 automotrices legeres Diesel de la serie CLm2/4,
7 tracteurs ä moteurs ä explosion de la serie Tm

pour le service des manoeuvres,
20 voitures ä couloir lateral de la serie C4Ü,

100 wagons couverts de la serie K3,
3 wagons ä plancher surbaisse de la serie 0'.

3. Nous avons transforme le materiel roulant
ci-apres:

10 voitures ä 4 essieux de la serie AB1U en Clü,
9 voitures ä 3 essieux de la serie AB3 et AB3,1

en B3,
67 voitures ä 3 essieux des series A3U, AB3, AB3'1

et BC3u en C3,
10 wagons en ballastieres de la serie S3t,
14 vehicules mis au rebut en wagons de service de

la serie X.

4. Afin d'assurer une meilleure utilisation
des vehicules, nous avons encore ordonne la
transformation de 26 voitures, ä savoir 12 A3u en voitures
de IIe classe de la serie B3 et 14 A3ÜS, AB3 et B3 en
voitures de IIIe classe de la serie C3.

Nous avons equipe 28 voitures et un wagon
d'instruction avec le chauffage electrique et trois
voitures avec le chauffage ä l'air, 54 wagons et
deux wagons ä transporter le lait avec la conduite
de chauffage electrique.

B. Frein continu pour trains de marchandises.
Nous avons poursuivi l'equipement des wagons

avec le frein continu pour trains de marchandises,
Systeme Drolshammer. A la fin de l'exercice, 9527

wagons etaient munis de ce frein et 2768 wagons
possedaient la conduite necessaire. Le 60,0 % du
nombre total des wagons pour voie normale qui
appartenaient ä l'administration ä la fin de l'annee,
etait muni du frein continu et le 17,6 % de la
conduite du frein. II n'y a plus qu'ä installer des distri-
buteurs du type Drolshammer sur les anciens wagons
K2c munis du frein Westinghouse et ä equiper les

wagons de service et les wagons de parliculiers avec
le frein pour trains de marchandises. En juin 1934,
on a commande 1500 distributeurs du type
Drolshammer.

C. Service de navigation sur le lac de
Constance.

A la fin d'octobre, pour faciliter le trafic par
ferry-boats, on a mis en service un troisieme bateau
ä moteur; celui-ci est un ancien remorqueur qu'on
a equipe avec deux moteurs Sulzer-Diesel.

X. Service de la voie.

Ä. Travaux.
1. Le Conseil d'administration a approuve un

contrat conclu avec la Signum S.A., ä Wallisellen;
ce contrat prevoit la livraison et le montage de 1000
appareils de voie et la livraison de 500 appareils de
locomotive pour la commande automatique des \

trains d'apres le Systeme «Signum».
2. La double voie a ete achevee sur les lignes

Fribourg-Schmitten, Neuchätcl-St-Blaise et Mels-
Flums, d'une longueur totale de 23 084 m. A la fin
de 1934, notre propre reseau comptait 1103 km de
lignes ä double voie exploitees par nous-memes.

Le doublement de la voie est en cours sur la
ligne Sargans-Mels.

3. Les travaux importanls suivants ont ete acheves

au cours de l'annee:

Deplacement de la voie ferree entre Geneve et
Pregny, devant le palais de la Societe des Nations;
agrandissement de la gare aux marchandises de
Morges; transformation et agrandissement du local
de la douane suisse ä Vallorbe; transfert de la gare
aux expeditions partielles de Berne-La Villette ä
Weiermannshaus; transformation et agrandissement
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des gares de Lugano et de Waedenswil; transformation
interieure du bätiment aux voyageurs de Zurich

g. p. et construction d'un nouveau bätiment pour
l'administration des douanes ä la gare aux marchan-
dises de Zurich; elargissement des voies ä Linthal et
ä Schiipfheim; travaux de transformation et de com-
plctement dans l'entrepöt de la Kühlhausstrasse, ä
la gare aux marchandises de Bale; amelioration
et revetement de tunnels en vue de l'electrification
des lignes Bienne-La Chaux-de-Fonds et Langnau-
Lucerne.

4. Les Iravaux irnporlanls ci-apres etaient en
cours d'execution:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve, Neuchatel et Brougg; agrandissement des
stations d'Olten-I lammer et de Dulliken; transformation

des installations de depot ä Bellinzone;
construction du poste d'enclenchement electrique ä
la gare aux voyageurs de Zurich et agrandissement
de l'installaLion d'alimentation de courant;
construction d'un poste d'enclenchement ä Roggwil.

5. En ce qui concerne les ponls, les constructions
el renforcements suivants ont etc acheves:

Remplacement du pont traversant la route can-
tonale Baden-Mellingen, pres de Baden-Oberstadt,
renforcement du pont du Sohrcntal (ligne Sulgen-
Gossau) et de cinq ponts en treillis sur la ligne du
Brunig, ainsi que divers travaux de moindre importance

sur la ligne Sonceboz-Moutier.

B. Passages ä niveau.

1. Au cours de l'exercice, 34 passages ä niveau
ont ete supprimes. Sur ce nombre, 24 ont ete rem-
places par 19 passages sous voies, et 3 passages
superieurs; les autres n'ont pas eu besoin d'etre
remplaces.

2. Parmi les importants travaux de remplacement

qui ont ete acheves au cours de l'annee, il y
a lieu de mentionner: la construction d'un passage
superieur pour le chemin Rigot, en raison du de-
placement de la ligne Geneve-Pregny; le remplacement

de deux passages ä niveau ä Perreux, sur la
ligne Bevaix-Boudry, par un passage inferieur;
le deplacemcnt de la route cantonale entre Liesberg
et Bärsclvwil pour remplacer deux passages ä niveau;
l'elargissement du passage inferieur de la route
cantonale Vevey-Alliaz entre Vevey et La Tour-de-
Peilz; le remplacement d'un passage ä niveau par
un passage inferieur entre Gully et Rivaz; la
suppression du passage ä niveau situe pres du portail
ouest. du tunnel de Berthoud, la route etant reportee
au-dessus du portail du tunnel entre Berthoud et
Wynigen; le deplacemcnt de la ligne du chemin de
fer et le remplacement d'un passage ä niveau par un
passage inferieur entre Beinwil et Reinach; la
construction d'un passage inferieur pour la Hubstrasse
ä Wil; le remplacement des passages ä niveau au
uord de la station de Miintwangen-Wil et ä Siggen-
thal-Würenlingen par des passages inferieurs; le
deplacemcnt de la route cantonale d'Islikon ä
Niederwil et la suppression de quatre passages ä
niveau.

3. Les travaux en cours d'execution ä la fin de
l'exercice etaient les suivants: remplacement de
deux passages ä niveau par un passage inferieur sur
la ligne Tavannes-Reconvilier; remplacement de
trois passages ä niveau sur la ligne Claro-Castione
par le deplacement de la route cantonale et la
construction de deux passages inferieurs.

C. Installations de security.

1. A neuf stations, en raison de la longueur anormale

des transmissions de signaux, les signaux avan-
ces mecaniques des signaux d'entree ont ete
remplaces d'un seul cöte ou des deux par des signaux
electriques lumineux de jour.

A la gare de Brougg, en meme temps qu'on a
incorpore les voies cöte est ä la nouvelle installation
electrique d'enclenchement, on a transforme tous les
signaux d'entree et de sortie en signaux electriques
lumineux de jour.

2. En vue d'accroitre la securite de l'exploita-
tion et d'augmenter la vitesse de traversee, nous
avons pourvu 22 gares et stations de signaux el
d'installations modernes de securite.

3. Le bloc-systeme electrique a ete amenage sur
7 nouveaux tronyons ä double voie (32 km) et sur
1 troncon ä voie unique (4 km).

4. L'eclairage electrique des aiguilles et des

signaux a ete en partie introduit, en partie conside-
rablement developpe dans 52 gares et stations.

5. Sur la ligne Bäle-Olten, on a installe tous
les appareils de voie (type Signum) pour la commande
automatique des trains.

D. Travaux speciaux.
Outre les travaux periodiques d'entretien, il a

encore ete execute:
La remise en etat du tunnel de Pierre-Pertuis

entre Sonceboz et Moutier, du tunnel de la Verrerie
entre Moutier et Court, du viaduc de la Rochette
entre Lausanne et La Conversion, ainsi que la
transformation des halles de quai ä la gare aux voyageurs

de Bäle.

E. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels.

Des chutes de pluies extraordinairement fortes
ont occasionne, les 9 et 10 septembre, en plusieurs
endroits de la Suisse centrale et Orientale, des inon-
dations, des glissements de terrain et des coulees de
boue, en sorte que le trafic a ete interrompu
pendant plus ou moins longtemps sur differentes lignes;
ce fut en particulier le cas des lignes Lucerne-Arth-
Goldau; Zoug-Cham; Zoug-Steinhausen; Zoug-Arth-
Goldau et Richterswil-Siebnen-Wangen.

Les lignes suivantes ont ete endommagees
sans cependant que le trafic eüt besoin d'etre
interrompu: Sentimatt-Ebikon; Baar-Sihlbrugg; Benken-
Schmerikon; Schwarzenbach-Wil-Bazenheid; St. Fi-
den-Moerschwil et en differents endroits de la vallee
de la Toess. Sur la ligne Immensee-Goldau, au
km 4,s5U, un glissement de terrain a provoque un
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deraillement du train 2590; un certain nombre de

wagons sont entres en collision et qnatre passagers
ont ete blesses.

Sur la ligne Zoug-Arth-Goldau, il a fallu cons-
truire une passerelle sur un ponceau effondre; le
travail dura six jours, pendant lesquels le trafic a

ete completement interrompu.

F. Instruction du personnel.

Conformemenl aux prescriptions sur ('instruction

professionnelle des agents du service de
surveillance et d'entrctien de la voie, un cours
destruction special a ete organise pendant l'annee pour
le personnel des enclenchcments.

XI. Division de

Ä. Generalities.
Dans sa seance du 19 octobre, le Conseil d'ad-

ministration a approuve les projets d'electrification
des lignes Bellinzonc-Locarno et Gossau-Sulgen; il
a alloue pour l'execution des installations, ainsi que
pour l'acquisition du mobilier et des ustensiles, les
credits suivants:

a. en ce qui concerne la ligne Bellinzone-Locarno
fr. 1 284 000, plus fr. 53 300 pour amortisse-
ments;

b. en ce qui concerne la ligne Gossau-Sulgen
fr. 1 007 000 plus fr. 37 300 pour amortisse-
ments.

B. Usines.
1. Energie.
Energie monophasee produite dans les usines

appartenant au chemin de fer:
1934 1933
kWh kWh

Groupe d'usines d'Amsteg-
Ritom 241 414 000 215 347 000

Groupe de Vernayaz-Bar-
berine 209 147 000 216 439 000

Usine de Massaboden 9 983 000 7 573 000

Total 460 544 000 439 359 000

Energie provenant d'usines
etrangeres ä notre reseau 77 700 000 74 598 000

Total de l'energie produite
par nos usines ou provenant

d'usines etrangeres
a notre reseau 538 244 000 513 957 000

l'61ectrification.

Excedenls d'energie fournis ä des tiers pour des

usages industriels:
1934 1933
kWh kWh

Usine d'Amsteg 41 180 000 41 171 000
» de Vcrnayaz 4 228 000 9 591 000
» de Massaboden 4 115 000 7 761 000

Total 49 523 000 58 523 000

Energie monophasee et tri-
phasee produite dans nos
usines 510 067 000 497 882 000

dont: (100%) (100%)

a. ä l'aide des lacs d'accu-
mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
etdeVernayaz 185 551 000 190032 000

(36,4%) (38,2%)

b. par les usines fluviales
d'Amsteg (y compris Gce-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) et de Massaboden

324 516 000 307 850 000
(63,6%) (61,8%)

Consommation d'energie par
la traction C. F. F. .515 742 0001) 491 101 000

1) Le surcroit de consommation de 24 041 000 kWh
par rapport h l'annee precedente provient principalemenl de
l'ouverture a la traction eleetrique, en 1934, des tronfons
Bienne—Soneeboz—La Cliaux-de-Fonds, Berne—Lucerne ct
Rorschach—Buchs.

Figure 20.
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2. Usine de Rilom.
Le lac Ritom a etc ä son niveau le plus bas au

debut d'avril; il conlenait, ä ce moment-lä, un volume
utile d'environ 7,s millions de m3 d'eau. II a atteint
son plein (27 millions de m3) au milieu de juillet.
On a commence ä recourir ä cette reserve clans les
premiers jours d'octobre, et, ä la fin de l'annee, le
volume utile d'eau disponible etait encore de 22,-
millions de m3.

3. Usine d'Amsteg.
Les perturbations qui sont survenues aux gene-

/ rateurs pendant l'exercice nous ' obligent, apres
I treizc ans d'exploitation, ä effectuer d'importantes

reparations aux stators de ces machines.

4. Usine de Bcirberine.
('.'est vers le milieu d'avril que le lac de Bar-

bcrine a eu son niveau le plus bas (3 millions de m3
environ). Par suite de l'dte exceptionnellement sec.
il n'a pas atteint son plein (39 millions de m3); au
milieu d'octobre, ä son maximum, il n'avait que
34,4 millions de m3. Grace aux chutes de pluie et
aux fontes de neige de novembre et decembre, la
situation s'est cependant equilibree, en sorte qu'ä la
fin de l'exercice, la quantite d'eau utilisable s'elevait
encore ä 27,8 millions de m3, contre 26,6 millions
l'annee precedente. La face amont du barrage
en beton moule a du etre pourvue d'un revetement
de pierre, en raison des degäts du gel; ces travaux,
entrepris en 1931, ont ete poursuivis au cours de
l'exercice.

C. Sous-stations.

1. Sous-slation de Biennc.

On a acheve l'agrandissement du poste distri-
buteur ä 15 kV destine ä alimenter la ligne Bienne-
La Chaux-de-Fonds.

2. Sous-station de Berthoud.

Pour l'alimentation de la ligne Berne-Lucerne,
on a agrandi le poste distributeur ä 15 kV et installe
un transformateur de regulation de 4000 kVA.

D. Lignes de contact et installations
ä courant faible.

Lignes Bienne-La Chaux-de-Fonds, Berne-Lucerne
et Rorschach-Buchs.

Les travaux executes pendant l'exercice sur ces
trois lignes comprenaient le montage des portiques
et des lignes de contact, ainsi que la pose des cables
ä courant faible.

Les lignes suivantes ont ete ouvertes ä l'exploi-
tation electrique:

Bienne-Sonceboz, le 15 mai;
Rorschach-St. Margrethen, le 15 mai;
Sonceboz-La Chaux-de-Fonds, le 15 juillet;
Berne-Lucerne, le 15 aoüt;
St. Margrethen-Buchs, le 21 septembre.

!5
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XII. Observations finales et propositions.
Y compris lc solde passif de fr. 47 185 385. —

reporte de l'exercice de 1932, l'excedent des depenses
du compte de profits et pertes de 1933 s'elevait ä
fr. 96 003 989. 75. Conformement ä l'arrete federal
du 19 juin 1934, cet excedent a ete mis pour
fr. 6 787 898.90 ä la charge du comptc du «deficit
de guerre», ä titre d'interet de ce deficit, et lc reste,
de fr. 89216 090.85, a ete porte au compte de l'annee
1934. De ce fait, le deficit de guerre au lerjanvier 1934
est monte de fr. 150 842 197. 47 ä fr. 157 630 096. 37.

L'excedent des depenses de 1934 est de
fr. 42969107.19, venants'ajouter auxfr. 89216090.85
reportes de l'exercice precedent. Le solde passif de
1934 atteint done fr. 132 185 198.04.

Calcules au taux de 4,5 %, les interets du deficit,
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
fr. 7093354.35. Nous recommandons de mettre de
nouveau cette fraction du decouvert, valeur au
lerjanvier 1935, ä la charge du compte du «deficit
de guerre», comme cela s'est dejä fait en 1932,
1933 et 1934, et de ne reporter ä compte nouveau
que le solde de fr. 125 091 843. 69, comme deficit
des exercices de 1931, 1932, 1933 et 1934. Par suite
de cette operation, le deficit de guerre s'elevera au
1er janvier 1935 ä la somme de fr. 164 723 450.72.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tralion de vous prier de soumettre ä l'Assemblee

föderale les
resolutions

suivantes:
1. Les comptes de 1934 et le hilan au 31 de-

cembre 1934 de l'administration des chemins de
fer fed eraux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins
de fer federaux en 1934 est approuvee.

3. L'excedent des depenses du compte de profits
et pertes des annees 1931, 1932, 1933 et 1934, sc
montant a fr. 132 185 198.04, dont fr. 42 969 107.19
pour 1934 et fr. 89 216 090. 85 pour les annees prece-
dentes, est mis au 1er janvier 1935 pour fr. 7093354.35
ä la charge du compte du «deficit de guerre», et
le solde de fr. 125 091 843.69 est reporte ä compte
nouveau, comme solde passif.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 18 avril 1935.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Schrafl.

'.Annexes:
Compte et bilan, ci-apres;
Annuaire statistique, tire ä part.


	Rapport sur la gestion pendant l'année 1934 présenté par la Direction générale des chemins de fer fédéraux au Conseil fédéral pour être transmis à l'Assemblée fédérale

